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                        ERRATA

   Veuillez noter que dans la table des matières du

   volume 1, le contre-interrogatoire de Me Michel

   Ménard du panel de HQD ne fut pas noté. Ce contre-

   interrogatoire se retrouve à la page 110 du volume

   1.
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce troisième (3e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du trois (3)

   février deux mille six (2006), dossier R-3535-2004,

   demande relative à la modification de certaines

   conditions de service liées à l'alimentation en

   électricité et des frais afférents. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de passer au contre-interrogatoire de vos

   témoins, avez-vous le bonheur de nous annoncer que

   certains engagements sont prêts à être remplis?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je n'ai pas ce bonheur, mais j'aurai ce bonheur

   lundi matin. On pourra couvrir l'ensemble des

   engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Vous allez apprendre à me connaître comme

   président de banc. Vous allez savoir que c'est une

   question qu'il me réjouit de poser à chaque début

   de matinée. Alors, ça va être de façon

   intéressante, les feux de la rampe vont toujours

   être sur votre siège à huit heures et trente (8 h 30).
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on va attendre ça lundi avec impatience.

   Maître Troilo, à vous l'honneur.

                 ____________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce troisième (3e) jour du mois

   de février, ONT COMPARU :

   JACQUES LAPIERRE,

   CLAUDE LEVASSEUR,

   FRANÇOISE METTELET,

   JACQUES PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [1] Bonjour à tous. Je vais continuer où j'en étais

   hier. On va parler de la proposition V-9, dans

   laquelle on parle de la responsabilité du client

   quant à la protection des équipements.

           La Régie aimerait savoir, dans un premier

   temps, qui devrait informer Hydro-Québec d'une

   défectuosité électrique ou mécanique d'une

   installation? Je ne sais pas si vous voulez prendre

   une minute peut-être, quelques instants pour la

   lire. Alors, on dit que :
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                Hydro-Québec doit être informée

                immédiatement de toute défectuosité

                électrique ou mécanique de

                l'installation électrique alimentée

                susceptible de perturber le réseau, de

                nuire à l'alimentation d'installations

                électriques d'autres clients ou de

                mettre en danger la sécurité des

                personnes ou des biens, y incluant les

                représentants d'Hydro-Québec.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Le responsable de l'installation électrique se

   trouve être le client qui est responsable de

   l'abonnement. Donc, la responsabilité lui incombe.

   Je veux rappeler que, dans certains, dans un autre

   article, on mentionne que lorsque l'alimentation

   est faite en moyenne tension, il doit y avoir une

   personne qualifiée à ce moment-là pour opérer son

   équipement. Donc, le client, à ce moment-là, il y a

   les personnes ressources pour être capable

   d'évaluer les impacts potentiels.

Q. [2] Est-ce qu'un client peut savoir comment, par

   exemple, son installation électrique pourrait

   perturber le réseau? Est-ce que ça arrive, je suis

   chez moi, je ne sais pas, il se passe quelque
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   chose?

R. Bien, si vous êtes au niveau résidentiel, il est

   peu probable que vous allez perturber le réseau,

   là. On ne parle pas... L'article qui est là est

   beaucoup plus large que ça. Il couvre aussi les

   clients industriels de forte puissance.

Q. [3] Parfait. Ça répond à la question. On se

   demandait si ce n'était pas un trop lourd fardeau

   finalement pour un client de lui imposer la

   responsabilité en cas de...

R. Un client résidentiel, s'il utilise des équipements

   spéciaux chez lui. Exemple, si vous allez mettre

   une soudeuse dans votre garage, hein, vous risquez

   de perturber votre voisin.

Q. [4] Merci beaucoup, Monsieur Paré. La prochaine

   modification à laquelle la Régie s'intéresse, il

   s'agit de l'article 102 des conditions de service.

   On la retrouve... Juste pour une question de

   compréhension, dans la proposition, elle n'est pas

   reprise. C'est peut-être un oubli. Dans HQD-2

   document 1 révisé, on ne la retrouve pas. On ne

   retrouve pas la disposition. Mais on la retrouve à

   HQD-2 document 3 à la page 10.

R. Ça fait partie des propositions du Distributeur. On

   aurait dû l'inclure probablement dans le projet
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   final.

Q. [5] O.K. C'est beau. Je vais vous référer à HQD-2

   document 3 dans lequel on indique que le

   Distributeur propose le retrait de la mention, et

   je cite : « tant du point de vue contractuel

   qu'extra contractuel ». Est-ce que vous pourriez

   expliquer compte tenu du retrait qu'est-ce qu'on

   assure ou qu'est-ce qu'on vise finalement en

   faisant ce retrait-là?

R. Bien, je pense que c'est purement une question de

   droit. Je vais laisser nos avocats répondre à ça.

Q. [6] Je voulais juste dans le fond savoir quel genre

   de situation factuellement, là, sans

   nécessairement, je ne pense pas que c'est une

   question de droit, je voulais juste savoir, en

   application, quel genre de situation vous visez?

   C'est justement la question de droit que je voulais

   éviter. Si vous me répondez que c'est une question

   de droit, je n'aurai pas de réponse.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, effectivement, je n'ai pas de problème avec

   cette question, Monsieur Paré, messieurs les

   témoins, dans la mesure où est-ce que la Régie

   souhaite savoir quelles sont les situations

   factuelles dans lesquelles le Distributeur oeuvre
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   et fait face à des réclamations, là, par exemple le

   texte de l'article mentionne des choses, comme les

   surtensions, des choses comme ça. Vous pouvez

   donner des détails factuels là-dessus.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Écoutez, je ne sais pas quoi vous ajouter par

   rapport à ça, là.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [7] Si vous voulez, vous pourriez prendre un

   engagement et nous répondre par écrit peut-être.

   LE PRÉSIDENT :

   L'objectif poursuivi par la Régie, c'est, vous

   faites une modification au texte. Alors, on veut

   comprendre ce que ça implique pour vous, quel est

   l'objectif recherché par le Distributeur. Si c'est

   quelque chose qui s'adresse uniquement dans le

   cadre de la plaidoirie, Maître Tremblay, vous

   pourrez le faire dans ce cadre-là. Si non, s'il y a

   des informations factuelles que vos témoins peuvent

   donner, la Régie dans le fond vous donne

   l'opportunité de le faire.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, on apprécie. On va prendre donc l'engagement

   de vérifier s'il y a des éléments factuels

   particuliers qui n'apparaîtraient pas au texte de
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   même de l'article 102, par exemple qui

   découleraient de d'autres choses. Et on prend cet

   engagement-là comme engagement numéro 6.

   E-HQD-6 :    Vérifier s'il y a des éléments

                factuels particuliers qui

                n'apparaîtraient pas au texte de même

                de l'article 102 (demandé par la

                Régie).

   Me LIDIA TROILO :

Q. [8] Ma dernière question concernant l'article 102,

   c'est de savoir s'il y a une pratique qui est

   reliée, une pratique commerciale qui est reliée à

   l'application de cet article? Je sais que, dans la

   décision 3439-2000, il avait été question d'une

   certaine pratique commerciale.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je réfère les témoins, si vous permettez, à la

   pratique, que le Distributeur a déposé en réponse à

   une demande de renseignements, je pense, de la

   Régie, c'est la pièce HQD-3...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la deuxième demande de renseignements de la

   Régie.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est ça, HQD-4 document 1, l'annexe 1.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Effectivement, il y a une pratique au niveau du

   traitement des indemnisations lors de dommages au

   matériel causés chez un client.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [9] Je vais vous poser une autre question

   concernant 102. Comme on lit actuellement l'article

   102, 102 dit que Hydro-Québec n'encourt aucune

   responsabilité pour tout dommage causé au bien

   occasionné par une variation de tension, par

   exemple une... là, je ne les ai pas en vrac, là. La

   question que j'aimerais soulever, c'est la

   suivante.

           Si un client encourt un dommage quelconque,

   il venait par exemple devant la Régie, la Régie

   devrait appliquer un texte qui fait partie des

   conditions de service, cette pratique commerciale

   semble dire qu'il y aurait toutefois des

   compensations monétaires dans certaines

   circonstances alors que, dans d'autres, il n'y a

   pas de compensations monétaires. Comment serait

   traité le client à ce moment-là?
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   M. JACQUES PARÉ :

R. Hydro-Québec fait tout ce qu'elle peut pour éviter

   que le client subisse des dommages dus à des

   événements sur le réseau. Maintenant, on est

   conscients qu'il y a des situations qui peuvent se

   produire. Puis à ce moment-là, après analyse de la

   situation par rapport avec le client, on regarde

   s'il y a eu des dommages causés, puis si on est

   capable de voir si c'est relié directement à une

   intervention sur le réseau pour lequel on avait le

   contrôle. Puis à ce moment-là, il y a des mesures

   de prévues pour atténuer l'impact pour le client

   dans ces situations-là. Ça fait qu'on va compenser

   dans certaines situations, mais c'est uniquement

   après analyse de la situation et en tenant compte

   des effets réels que le client a subis.

Q. [10] Merci beaucoup. Ça va pour 102. Je vais vous

   référer à l'article III-11, dans lequel on explique

   que le client assume le coût des ajouts.

   Maintenant :

                Hydro-Québec l'informe par écrit des

                compensations de l'annexe 6 auxquelles

                il a droit. À la demande du client,

                ces compensations lui sont versées.

   La Régie aimerait savoir pourquoi les compensations
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   seraient-elles versées à la demande, est-ce que

   c'est à la demande seulement du client?

           Dans le fond, ce qu'on cherche à savoir,

   c'est qu'il n'y aurait pas lieu peut-être

   d'instaurer une mécanique où, même si le client ne

   le demande pas, comme il y a droit, il pourrait y

   avoir droit, quelle est la raison, finalement, à la

   demande du client?

R. C'est qu'un processus de conversion de tension, il

   est quand même assez long. C'est qu'on a

   l'obligation d'aviser le client au moins vingt-

   quatre (24) mois d'avance.

Q. [11] Oui.

R. Ça fait qu'il y a des rencontres avec le client, on

   l'informe des travaux qu'on va réaliser, on

   convient avec lui de ce qu'il y a à faire chez lui

   au niveau de son installation.

Q. [12] Oui.

R. Lui, il a des décisions à prendre par rapport à la

   modification de son poste, parce qu'il y a des

   choix qui s'offrent à lui. Et, à ce moment-là,

   lorsque le client décide de convertir son poste

   moyenne tension pour un poste moyenne tension

   vingt-cinq mille (25 000), on l'informe

   immédiatement des compensations qu'il peut avoir en
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   vertu de l'annexe. Mais le client a des travaux à

   réaliser avant de pouvoir bénéficier de ces

   allocations-là. Ça fait qu'il est important que le

   client fasse les travaux avant et après, on

   applique les allégements.

Q. [13] Merci beaucoup. Concernant l'article IV-6, où

   Hydro-Québec fournit sur demande une évaluation

   sommaire, est-ce que c'est, encore là, toujours sur

   demande, ou pouvez-vous nous expliquer les

   circonstances qui font que l'évaluation est

   produite sur demande seulement?

R. C'est parce qu'on reçoit des, il y a des clients

   qui vont appeler à Hydro-Québec, ils reçoivent les

   demandes puis une simple réponse téléphonique est

   suffisante pour eux autres. Ça fait que s'ils

   veulent avoir l'évaluation sommaire, on va lui

   fournir.

Q. [14] Concernant les articles, là, ma prochaine

   question porte sur le paiement des travaux, c'est

   sur le paiement des travaux avant le début de ces

   travaux. Je vais vous, écoutez, c'est juste pour

   voir un petit peu la philosophie en arrière de ça.

   Il y a plusieurs articles qui imposent le paiement

   avant le début des travaux clients, je pense par

   exemple aux promoteurs, aux requérants lors d'une

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   3 février 2006                        Interrogatoire

                         - 22 -         Me Lidia Troilo

   installation initiale pour l'excédent du trente

   mètres (30 m). Je ne les passerai pas en vrac mais

   il y en a plusieurs. Mais pourquoi faire payer le

   requérant avant le début des travaux, y a-t-il une

   raison?

R. La principale raison, c'est pour être certain

   d'être payé.

Q. [15] C'est la principale, je n'en doute pas, mais

   en contrepartie, est-ce que Hydro-Québec s'engage à

   quelque chose, par exemple, c'est sûr que Hydro-

   Québec veut être payée mais le client, un coup

   qu'il a payé, il veut que les travaux soient

   réalisés, je ne pense pas que dans votre cas, ça

   arrive souvent qu'il y ait une reprise de finance?

R. Non, lorsqu'il y a une contribution d'exigée d'un

   client, il y a une entente écrite qui est faite

   avec lui. Il y a un engagement d'Hydro-Québec à ce

   moment-là de faire une alimentation et on convient

   même d'une date d'alimentation avec le client. Ça

   fait que lui, il a des travaux à réaliser de son

   côté au niveau de son installation électrique,

   Hydro-Québec met en place les infrastructures pour

   l'alimenter en fonction d'une date qui est convenue

   entre les deux parties.

Q. [16] O.K.
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R. Puis, à ce moment-là, on demande au client, à

   partir de la signature de l'entente, de nous faire

   le paiement de la contribution pour qu'on puisse

   amorcer les travaux.

Q. [17] Parfait. Alors c'est consigné dans un document

   écrit entre vous et le client?

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Permettez...

R. Ce qu'il faut dire aussi...

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez votre réponse puis ensuite, je...

R. Dans le cadre des changements qu'on propose au

   niveau des conditions de service, il faut voir

   qu'on va avancer déjà beaucoup d'argent, nous, à

   partir de la demande du client.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

R. Le trois cent cinquante dollars du kilowatts

   (350 $/kW), bien, on est prêts à l'avancer

   immédiatement à la signature de l'entente, comme

   quoi qu'on raccorde le client. Donc s'il y a un

   excédent à payer en termes de contribution, lui, il

   assume une partie mais nous aussi, on risque

   d'avancer des sommes très importantes et on débute
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   les travaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, Maître Troilo?

Q. [18] C'est juste parce que vous abordiez la

   question du délai d'exécution et là, je déborde un

   petit peu du cadre de ce que maître Troilo vous

   posait comme question pour en faire un cadre un peu

   plus général, mais dans les ententes que Hydro-

   Québec a avec ses clients, lorsque vous vous

   engagez à certaines dates de réalisation de

   travaux, qu'est-ce qui arrive en cas de retard, et

   plus spécifiquement, ce qui m'intéresse, c'est le

   retard qui pourrait être attribuable à Hydro-

   Québec, le retard du client m'importe moins.

   Qu'est-ce que vos ententes prévoient, généralement?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Lorsqu'on convient d'une entente avec le client, on

   tente d'avoir une date la plus réaliste possible.

   Mais il va arriver des situations où il y a des

   retards; le retard peut être imputable à Hydro-

   Québec comme il peut être imputable aussi à

   d'autres intervenants. Parce que vous comprendrez,

   dans le cadre d'une alimentation, entre autres un

   projet important, il risque d'y avoir plusieurs

   intervenants.
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           Exemple, si on fait une alimentation à

   Montréal, bien, il y a la Commission des services

   électriques aussi qui intervient, il y a Bell

   Canada qui peut intervenir dans d'autres types

   d'alimentation. Et nous, on a la construction de la

   ligne. Mais il y a aussi les travaux que le client,

   lui, doit réaliser. Donc il y a des rencontres de

   chantier avec le client pour essayer de convenir

   des dates; il y a un échéancier qui est prévu, les

   responsabilités de chacun sont déterminées et s'il

   y a des retards dans une des parties, à ce moment-

   là, on vise à convenir de la nouvelle date de

   raccordement ensemble.

           D'ailleurs, c'est une approche d'Hydro-

   Québec de convenir des dates de raccordement avec

   les clients. Si on anticipe des retards, on

   rappelle les clients à ce moment-là puis on

   convient d'une nouvelle date.

Q. [19] D'accord. Est-ce qu'une forme de compensation

   est offerte au client s'il y a un retard

   attribuable à Hydro-Québec?

R. Non, il n'y a aucune compensation monétaire.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Maître Troilo, vous pouvez

   poursuivre.
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   Me LIDIA TROILO :

Q. [20] À votre connaissance, la façon dont vous

   procédez, est-ce que c'est une pratique commerciale

   répandue chez d'autres distributeurs, concernant

   cette question?

R. Je serais porté à vous dire que la majorité des

   distributeurs doivent fonctionner comme ça. Mais je

   ne dis pas qu'il n'y en a pas qui peuvent avoir des

   pratiques différentes, dépendamment des endroits.

   Mais il serait difficile pour Hydro-Québec

   d'adopter un mode de fonctionnement différent.

Q. [21] De celui avec lequel vous fonctionnez?

R. Oui, parce qu'avec, juste pour revenir au niveau,

   si on devait prendre des engagements avec des

   clients avec pénalités, bien, il faudrait aussi

   voir, parce qu'on encourt déjà des frais importants

   dans des déplacements inutiles lorsqu'on se

   présente sur des travaux puis que le bâtiment n'est

   même pas prêt à être raccordé. Souvent, tu sais,

   des fois, on est en retard, oui, mais des fois

   aussi, c'est le client qui est en retard.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Un complément d'information à ce sujet-là. Je vous

   dirais que, dans certains cas, on va aller, on va

   installer des génératrices si vraiment il y a un
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   problème, on va essayer d'atténuer l'impact du

   délai du retard comme tel. Donc, mais la discussion

   avec le client est constante à ce niveau-là.

Q. [22] C'est bien, merci. En parlant d'entente, aux

   articles X-14 et X-1, on parle, dans le premier, on

   parle d'une entente de réalisation puis dans le

   deuxième article, ou dans la deuxième proposition,

   on parle d'une entente. Est-ce qu'on devrait faire

   une distinction entre une « entente de

   réalisation » puis une « entente »?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce que vous avez les lignes auxquelles vous

   référez?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Vous dites bien X-14 et X-1?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui, c'est bien ça. HQD-2, document 1, c'est à la

   page 23 pour X-14, la ligne 18.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   M. JACQUES PARÉ :

R. O.K., l'entente de réalisation, quand je regarde

   les deux articles, X-1 et X...

   Me LIDIA TROILO :

   14.
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R. X-14?

Q. [23] Oui. X-1, c'est la ligne 5.

R. X-1, c'est une entente générale par rapport à

   l'ensemble, qui incluait la contribution à la

   réalisation des travaux, par rapport au global, ça

   peut inclure beaucoup de choses. Mais X-14, c'était

   davantage pour faire référence comme quoi que le

   client nous avait autorisés à entreprendre les

   travaux.

           Comme quoi que, à partir du moment que le

   client, il nous dit : « Je suis prêt, moi, à

   accepter l'offre que vous m'avez faite... », parce

   qu'on lui fournit une offre, justement, l'offre

   sommaire qu'on a discutée tantôt, puis à partir de

   ça, si le client nous demande de poursuivre, bien,

   là, on commence à engager des frais. Entre autres,

   il risque d'y avoir des frais d'ingénierie puis si

   le client met fin, bien, là, il est susceptible

   d'avoir des frais.

Q. [24] Dans le fond, les deux, c'est un peu la même

   chose...

R. Oui, c'est ça.

Q. [25] ... une « entente de réalisation » ou une

   « entente lors d'un prolongement », c'est une

   entente...
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R. Oui.

Q. [26] ... sur le prix, sur le coût?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Une précision, c'est que, oui, c'est le même genre,

   c'est la même entente, ou à peu près, mais ce n'est

   pas au même moment, c'est vraiment une déclenche

   l'autre.

Q. [27] L'entente de réalisation va déclencher la...

R. Les travaux comme tels, vraiment, en termes de

   réalisation.

Q. [28] Parfait. Merci. X-14 concerne les abandons,

   les projets d'alimentation abandonnés. Qu'est-ce

   qui a amené le Distributeur, parce que ça, c'était

   inexistant sous les conditions de service

   actuelles, qu'est-ce qui a amené le Distributeur à

   élaborer une condition de service portant sur les

   abandons de projets?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Le Distributeur a connu plusieurs, comme on en a

   fait état hier, des abandons de projets, l'an

   dernier, on en a identifié mille (1 000) qui

   avaient été abandonnés par des clients. Dans

   plusieurs cas, ces abandons-là se produisent très

   tôt dans le processus donc Hydro n'a pas engagé des

   sommes qui peuvent être significatives.
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           Toutefois, certains projets, on peut avoir

   engagé des montants importants, c'est-à-dire

   réaliser des plans, devis, avoir fait l'arpentage

   sur les lieux, fait la mise en place de toute la

   portion ingénierie. Comme on se souviendra, ça

   représente quand même vingt-deux pour cent (22 %)

   de la valeur d'un projet. Donc un projet qui a une

   certaine importance, par exemple avec un promoteur

   qui nous aurait indiqué qu'il veut réaliser

   cinquante (50), soixante (60) terrains puis que là,

   il abandonne son projet, s'il l'abandonne à un

   moment où on est déjà assez avancés dans le

   processus, Hydro-Québec a engagé des sommes

   importantes, ces sommes importantes-là ne seront

   pas compensées par la mise en place d'un actif, qui

   est celui de la réalisation des travaux, donc on

   pense qu'il serait approprié que le requérant, qui

   a occasionné cette dépense-là, doive en assumer les

   coûts s'il en a été informé au préalable.

           Donc le Distributeur prévoit, dès le début

   du projet, d'informer le requérant que, donc dans

   le cadre de sa demande, l'ensemble des coûts qu'il

   aura à assumer pourrait être de l'ordre de, et

   s'assurer que, à ce moment-là, ce client-là, il est

   bien conscient qu'il aura des coûts à assumer et
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   qu'il est disposé à aller à la réalisation de son

   projet et non pas faire engager par le Distributeur

   des sommes importantes qui devront être versées à

   la base tarifaire puisqu'elles ne seront pas

   compensées par un actif qui serait réalisé.

Q. [29] Donc dans l'entente de réalisation, est-ce que

   ces coûts-là y figurent, quand vous faites une

   entente de réalisation, vous convenez de cette

   entente-là, est-ce que le client peut s'attendre

   quand même à savoir que s'il abandonne après, je ne

   sais pas, moi, trois, quatre jours de plantage de

   poteaux, ça va lui coûter tant, est-ce que les

   coûts figurent dans l'entente de réalisation?

R. Oui, effectivement. L'entente de réalisation,

   d'ailleurs, elle est faite, comme je viens de vous

   le dire, à la suite d'une première information du

   client relative au coût, en indiquant une valeur

   sommaire, on parlait de valeurs sommaires tout à

   l'heure, donc une évaluation sommaire, en disant,

   donc, après avoir fait une analyse dans un premier

   temps de son projet, on l'informe qu'on évalue que

   ce coût-là sera à tel montant.

           Ça va être indiqué, effectivement, dans

   l'entente de réalisation, et que s'il nous demande

   de poursuivre pour aller dans la réalisation, qu'à
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   ce moment-là, on va devoir engager des activités

   d'ingénierie, que ces activités d'ingénierie-là

   pour la réalisation du projet pour lequel on a reçu

   une demande ont été évaluées à un montant de la

   valeur correspondant à ce que l'on prévoit que

   devrait coûter la préparation de l'ingénierie et

   que s'il abandonne le projet, il devra, à ce

   moment-là, en assumer les coûts. C'est l'entente

   qui serait, à ce moment-là, convenue avec le

   requérant.

   8 h 58

Q. [30] La proposition indique qu'il y a un abandon de

   projet lorsque la mise sous tension n'a pas lieu

   dans un délai de douze (12) mois suivant la date

   prévue du raccordement. Dans l'éventualité où la

   mise sous tension devait avoir lieu après le douze

   (12) mois pour des considérations... pour toutes

   sortes de considérations, est-ce qu'Hydro-Québec

   accepte de faire une entente autre que ce qui est

   là, je suppose?

R. Effectivement, dans une situation où par exemple là

   il y aurait, pour des raisons qui seraient

   raisonnables que le client, le requérant nous

   informe que, bon, il ne sera pas en mesure de

   respecter l'échéance de douze (12) mois parce que,
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   bon; mais son projet est toujours un projet qu'il

   entend mener à terme, c'est sûr à ce moment-là

   qu'on va convenir avec lui de modalités qui

   permettront d'allonger le délai dans la mesure où,

   je pense, on aura des informations satisfaisantes,

   convenir que ce n'est pas tout simplement pour

   repousser le paiement indéfiniment, là. Il faut

   s'entendre que ça devrait être quelque chose de

   raisonnable.

Q. [31] Merci, Monsieur Levasseur. Je vais juste

   prendre trente (30) petites secondes. Il n'y a pas

   d'autres questions finalement.

           J'ai quelques petites dernières questions,

   ça va être assez court, sur les témoignages qu'on a

   entendus hier. Hier, je pense que c'est monsieur

   Levasseur; on a demandé pourquoi on avait retiré

   les conditions concernant les traversées de la voie

   publique. Et je pense que vous avez fait allusion -

   malheureusement là je n'ai pas les notes sténos, je

   n'ai pas la page des notes sténos, mais qu'il y

   avait eu certaines décisions des tribunaux à cet

   égard.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 224 des notes sténographiques.

   Me LIDIA TROILO :
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   Merci.

Q. [32] Est-ce que ce serait possible de savoir de

   quelles décisions il était question?

R. Oui, il était question de la décision de la Régie

   des services publics et de la Ville d'Anjou - je

   n'ai pas le numéro nécessairement de la décision

   là, mais dans le cadre de... d'un dossier pour

   lequel Ville d'Anjou voulait imposer à Hydro-Québec

   d'installer un réseau souterrain plutôt qu'aérien,

   cette décision-là de la Régie des services publics

   de l'époque avait été portée en appel par la Ville

   d'Anjou puisqu'elle était insatisfaite de la

   décision. Cette décision-là a été confirmée par la

   Cour d'appel et donc a maintenu la décision de la

   Régie des services publics.

           À un autre égard, une décision aussi rendue

   par la même régie concernant la Ville de Montréal,

   et Ville de Montréal a porté en appel cette

   décision qui a encore là été confirmée par la Cour

   d'appel du Québec. Cette même cause-là a été portée

   en appel à la Cour suprême, et la Cour suprême a

   refusé d'entendre la cause.

Q. [33] De quelle décision s'agit-il, la deuxième?

R. Écoutez. Je pense que vous pouvez les fournir les

   numéros, mais je ne les connais pas par coeur, bien
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   entendu.

   LE PRÉSIDENT :

   J'allais m'adresser à maître Tremblay pour ce type

   de recherche là.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Tout à fait. Elles avaient déjà été fournies dans

   le cadre d'un dossier de plainte d'ailleurs que

   nous connaissons. On va prendre l'engagement numéro

   7.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un peu notre souvenir et on pensait que ça

   compléterait bien notre compréhension dans le

   dossier.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Donc, engagement 7.

   E-HQD-7 :    Fournir la liste des décisions dont il

                est fait référence par le témoin

                Levasseur quant à l'installation d'un

                réseau aérien pour traverser une voie

                publique (demandé par la Régie).
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   Me LIDIA TROILO :

Q. [34] La Régie voudrait porter à votre attention que

   dans la demande amendée relative à la modification

   de certaines conditions de service liées à

   l'alimentation, la demande d'Hydro-Québec; dans ses

   conclusions, le Distributeur demande à la Régie de

   fixer ou modifier les frais liés à l'alimentation

   en électricité, tel que proposé à la pièce HQD-2

   document 1. On voulait porter à votre attention

   qu'il n'y a aucuns frais qui figurent à cette

   pièce.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Si je peux me permettre d'intervenir.

   Effectivement...

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   ... il y a des ajustements qui devront être

   apportés aux conclusions, non pas pour en changer

   le sens profond mais pour s'assurer qu'évidemment

   tous les frais dont on parle réfèrent à la bonne

   pièce et également aussi pour les articles - bien,

   pour l'article 102, la modification dont on a parlé

   tout à l'heure. Il y a une pièce également qu'on

   devra rajouter dans l'une des conclusions. J'avais
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   l'intention de le faire en argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour être sûr de bien comprendre. En fait ce

   qui nous intéresse, c'est quand vous nous demandez

   évidemment à l'égard des frais; qu'il soit très

   clair quels sont les frais que vous incluez dans

   votre demande, où ils se trouvent. Donc, est-ce

   qu'ils sont dans les conditions de service, est-ce

   qu'ils sont dans le tarif? Ailleurs, le cas

   échéant. Est-ce qu'il est possible, vous pensez, de

   nous fournir cette information-là avant votre

   plaidoirie? Le suspense nous semblerait trop long.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Il n'y a évidemment aucun problème. Par ailleurs,

   l'information se trouve, si je ne me trompe pas, à

   la pièce HQD-1 document 8. De mémoire j'avais 7,

   mais c'est sûrement 8.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous permettez, on va vérifier tout de suite.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et puis de toute façon, à ce moment-là avec

   l'ensemble des engagements, lundi on pourra

   clarifier toute cette question. C'est effectivement

   HQD-1 document 8, à l'annexe 5.
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   Mme FRANÇOISE METTELET :

   Je m'excuse. Les frais liés à l'alimentation sont

   dans la pièce HQD-1 document 8, c'est bel et bien

   ça, à l'annexe 2 « Justification des

   modifications » on en parle déjà à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. C'est ça, à l'annexe 2 donc aux pages 41

   à 50 de la pièce, qui font référence au texte de la

   pièce aux pages 16 et suivantes, qui reprend les

   frais de service, les frais liés au service

   d'électricité.

   Me LIDIA TROILO :

   Alors, ça complète les questions. Je voudrais vous

   remercier infiniment pour votre patience.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [35] Bonjour Madame, Messieurs. Est-ce que ça passe

   par le microphone, c'est correct? C'est un nouveau

   microphone, parfait. J'ai juste un sujet sur lequel

   j'avais quelques questions. Je vous réfère à HQD-1

   document 7, pages 18 et 19 concernant les frais

   spéciaux de branchement pour réseaux autonomes.

   (9 h 8)

   Et si je comprends bien du texte et aussi des

   questions de maître Neuman là-dessus, je crois, que

   ces faits-là s'appliquent seulement aux réseaux
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   autonomes en haut du cinquante-troisième (53e)

   parallèle mais pas aux autres réseaux autonomes et

   je me demande si vous pouvez donner des raisons

   pourquoi il y a un traitement différent - et

   j'insiste sur le mot « différent » - entre deux

   sortes de réseaux autonomes, dans les deux cas, il

   y a la production thermique et je ne comprends pas,

   en fait, pourquoi on a des différences de

   traitement?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Les différences de traitement au nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle sont, je vous dirais,

   historiques et elles relèvent de lois et ententes

   gouvernementales au départ et ces zones-là ont été

   toutes, sont toutes au thermique, et elles ont

   toutes été installées avec des chauffages, pour la

   plupart de l'espace et de l'eau, au mazout. Et il

   est clair et ça a été déjà démontré dans le dossier

   tarifaire qu'alimenter des clients pour le

   chauffage de l'espace et de l'eau à l'électricité à

   partir d'une source thermique est beaucoup moins

   efficace que de le faire à partir de monsieur et

   madame tout le monde, de chez lui, avec une source

   au mazout. Donc, il y a une question de coût pour

   le maintien de ce, ça coûte moins cher d'imposer
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   donc le maintien de la poursuite du parc de mazout

   pour les résidences et les commerces.

Q. [36] Je comprends ces raisons-là mais quand même je

   me pose la question, pourquoi on a un traitement

   différent? Parce qu'il me semble que les raisons

   que vous venez de donner s'appliquent aussi aux

   Iles-de-la-Madeleine, à la plupart des autres

   réseaux autonomes. Est-ce qu'il y a, disons, vous

   parlez aussi de lois, situation historique, est-ce

   que ça, c'est toujours en vigueur ou est-ce qu'on

   pouvait changer ça pour uniformiser les tarifs,

   dans les conditions de service donc tous les

   réseaux autonomes?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Monsieur le Régisseur, si je peux me permettre, un

   petit ajout qui se trouve à l'article 52.1 de la

   Loi sur la Régie de l'énergie, au paragraphe 3, à

   l'alinéa 3, en fait, on nous dit :

                La tarification doit être uniforme par

                catégorie de consommateurs sur

                l'ensemble du réseau de distribution

                d'électricité, à l'exception toutefois

                des réseaux autonomes de distribution

                situés au nord du 53e parallèle.

   La partie de votre réponse pourrait s'expliquer
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   comme étant en lien avec ce paragraphe de la Loi.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons, que ça, c'est la justification juridique,

   disons, le pouvoir que vous avez de faire la

   distinction mais je pense que la question de mon

   collègue portait plutôt sur les raisons qui vous

   motivent, pas le pouvoir qui vous permet de le

   faire. Peut-être les témoins pourraient voir s'ils

   pourraient...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ah, oui, oui, ce n'était...

   LE PRÉSIDENT :

   ... l'éclairer.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'était pour ajouter.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, je comprends. Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [37] Sur le même sujet, vous imposez là des frais

   de cinq mille dollars (5 000 $) qui est seulement

   pour le chauffage et le chauffage de l'eau. Est-ce

   qu'il, excusez...

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Chauffage de l'espace et de l'eau, les deux,

   chauffage de l'espace et de l'eau, les deux.

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   3 février 2006                        Interrogatoire

                         - 42 -               M. Frayne

Q. [38] D'accord. D'accord. O.K. Est-ce que, je ne

   croirais pas en lisant le dossier que ça, c'est

   fondé sur une analyse des coûts, disons, ce n'est

   pas un coût de raccordement additionnel qui est

   relié à ça?

R. Mais, c'est vraiment, c'est vraiment une mesure

   dysphasiée considérant que l'ensemble de la quasi-

   majorité du parc au nord du cinquante-troisième

   (53e) parallèle est déjà au mazout, c'est pour

   éviter que de nouvelles installations ne viennent à

   s'installer à l'électricité, uniquement pour ça;

   parce que même, même au niveau du tarif, ce n'est

   que dissuasif, le vingt-six cents et demi (26,5 ¢)

   puisque normalement, passé, passé les usages de

   base, là, donc, ça exclut le chauffage de l'espace

   et de l'eau. Donc, ils ont une tarification

   uniforme d'une certaine manière considérant que ces

   clients-là n'ont pas d'espace de chauffage et de

   l'eau à l'électricité.

           Donc, à la grandeur du Québec, là, s'ils se

   conforment à l'utilisation du mazout ou d'un

   combustible pour le chauffage de l'espace ou de

   l'eau, ils ont une tarification qui est la même que

   les gens des Iles-de-la-Madeleine.

Q. [39] D'accord. Merci beaucoup, c'est toutes mes
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   questions. Merci.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [40] J'aimerais attirer votre attention sur le

   passage du mémoire de la FQM qui se trouve, c'est à

   la page 34 de leur mémoire, là, mais de toute

   façon, je peux vous le lire? Si vous le prenez, je

   vais vous laisser le temps de prendre le document.

   Page 34.

           Dans le haut de la page, le premier

   paragraphe complet, il est question de l'usage en

   commun des poteaux et de la majoration de dix

   (10 $) ou onze dollars le mètre (11 $/m) qui en

   résulte. La fin de ce paragraphe-là et la critique

   que la FQM fait de votre proposition et sur

   laquelle j'aimerais vous entendre,  qui est :

                La FQM reproche au Distributeur de ne

                rien prévoir lorsqu'une entreprise de

                communications utilise les poteaux du

                Distributeur après le prolongement.

                Cela contrevient à l'esprit des

                décisions du CRTC puisque les

                entreprises de télécommunications

                obtiennent une compensation au-delà du

                plafond qui leur est permis. Il

                faudrait dès lors que les requérants
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                obtiennent une ristourne.

   J'aimerais que vous éclaircissiez la position du

   Distributeur à l'égard de cet usage en commun

   lorsque le Distributeur, en quelque sorte, se

   greffe aux poteaux de l'entreprise de

   communications après l'installation de ces poteaux?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. La question, c'est quand le Distributeur se greffe

   aux poteaux d'une compagnie de communications,

   lorsque ces poteaux-là sont installés? Bien, le

   réseau de communications est présent et ensuite de

   ça, le réseau, Hydro-Québec arrive?

Q. [41] Écoutez, je n'en sais rien, c'est la position

   de la FQM.

R. O.K.

Q. [42] Alors, peut-être ce qui m'intéresse, c'est que

   vous fassiez les distinctions appropriées puis vous

   m'expliquiez dans l'un ou l'autre cas, s'il y a des

   distinctions à faire?

R. O.K. Parfait. Comme on l'a dit hier ou avant-hier,

   les poteaux, le parc de poteaux de la province de

   Québec est séparé entre quatre propriétaires de

   base qui sont Hydro-Québec, Bell Canada, Télébec et

   Telus, dans des territoires décernés à chacun. Et

   ce partage-là est fait en fonction des charges, en
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   tout cas, d'un calcul de charges d'espace que

   chaque compagnie doit utiliser pour donner le

   service et des pourcentages de propriété sont

   déterminés par rapport à ces calculs-là, ce qui ont

   donné soixante et un  pour cent (61 %) de propriété

   pour l'ensemble du parc de poteaux communs et de

   trente-neuf (39 %) pour Hydro-Québec et de trente-

   neuf pour cent (39 %) de propriété du parc de

   poteaux communs pour les autres propriétaires.

   Donc, le partage soixante et un/trente-neuf (61 %-

   39 %) qu'on applique dans le coût du poteau et

   qu'on a vu dans le coût de trente-huit dollars

   (38 $) et dont on tient compte dans nos coûts de

   travaux, dans nos coûts d'installation de réseaux,

   avec ou sans usage en commun, là, on fait une

   distinction première.

           Et c'est sûr, comme on a vu aussi hier,

   dans un parc où on est en usage en commun, on

   charge un coût de réseau d'un poteau moins cher et

   quand on est dans un, ou quand il n'y a pas d'usage

   en commun, je me dois de charger cent pour cent

   (100 %) du coût du poteau. Et c'est comme ça que

   nous, on dit que le client, on ne lui donne pas,

   oui, on lui donne une sorte de ristourne mais la

   compagnie de télécom se doit de lui charger la
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   différence parce que le client doit toujours payer

   cent pour cent (100 %) de poteau. Donc, c'est

   vraiment le jeu du parc et que le client soit dans

   un parc Bell Canada, supposons, ou dans un parc

   Hydro-Québec, bien, il va toujours payer le même

   coût. Donc, et on s'assure qu'il n'y a pas de

   surfacturation à cet égard-là. C'est l'esprit des

   contrats d'usage en commun et du partage des

   propriétés.

   (9 h 18)

Q. [43] Je vous remercie. Alors, c'était ma question

   facile. Je vais maintenant passer à celles qui vont

   requérir plus de travail. Je vais vous demander

   cette fois-ci de prendre la pièce HQD-3 document 1,

   qui sont les réponses du Distributeur à la première

   demande de renseignement de la Régie.

           En fait, la question que j'ai à vous poser

   a trait à plusieurs des réponses que vous donnez;

   principalement les questions 5, 7 et 8 qui ont ceci

   en commun. On vous posait un certain nombre de

   questions relativement à des coûts, souvent coût

   marginal ou revenus marginaux de certaines

   installations. La prémisse de la question c'était

   d'obtenir des coûts réels. Vous nous avez indiqué -

   on a posé la question en fonction des coûts deux
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   mille quatre (2004) que nous espérions que vous

   ayez. Vous nous avez répondu que ces données deux

   mille quatre (2004) réelles là n'étaient pas

   disponibles. Vous avez répondu en fonction donc des

   budgets. La question que je veux vous poser - en

   fait c'est un engagement que je recherche de votre

   part - c'est d'obtenir la réponse à ces questions-

   là en fonction des dernières données réelles que

   vous avez. Si elles datent de deux mille trois

   (2003) c'est adéquat, donc non pas d'aller plus

   proche dans le temps avec des budgets mais de

   prendre la dernière donnée réelle que vous avez.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

   Maître Pepin, vous avez mentionné plusieurs

   réponses qu'on a formulées; est-ce que vous pouvez

   préciser celles pour lesquelles vous voulez...

   l'ensemble de ces trois-là?

Q. [44] 5, 7 et 8. Pas nécessairement toutes les sous-

   questions, mais vous allez voir dans les sous-

   questions, il y en a pour lesquelles vous expliquez

   que vous utilisez le budget plutôt que les données

   réelles. Alors, ce qui m'intéresse c'est de faire

   l'exercice avec les dernières données réelles

   disponibles. Évidemment je ne m'attends pas à ce

   que vous ayez ça ce matin, là.
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R. O.K. On devrait être capable, je pense qu'on peut

   prendre l'engagement.

Q. [45] D'accord. Est-ce que ce serait les données de

   deux mille trois (2003) que vous pensez utiliser?

   Écoutez, si vous le savez, juste me l'indiquer. À

   la limite, si vous ne le savez pas ce matin, ce

   n'est pas grave là; je me demandais simplement ce

   que...

R. Je préférerais vérifier puis vous revenir.

Q. [46] D'accord. Ce n'est pas important; si vous

   prenez l'engagement, ça répond à l'objectif. Donc,

   ce serait l'engagement 8, je crois, Madame la

   greffière.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Pepin, je remarque dans la question 6 aussi

   qu'il y a des données, et je me demande si on ne

   peut pas inclure celle-là aussi. Il y a le tableau

   par exemple... on avait demandé des données à la

   question 6 et s'il y a des données qui sont aussi

   capables - vous êtes capable, Maître? En réponse,

   donc je dirais simplement 5, 6, 7 et 8.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [47] Pouvez-vous examiner - quand j'ai lu les

   questions, c'est que moi je n'avais pas interprété

   ça comme étant utilisé sur la base des budgets pour
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   6, mais effectivement si vous avez répondu à 6 en

   fonction des budgets, pouvez-vous y répondre

   maintenant en fonction des dernières données

   réelles, qui seraient les mêmes que pour les 5, 7

   et 8. Donc, l'engagement sera pour les questions 5

   à 8.

   E-HQD-8 :    Répondre aux questions 5, 6, 7 et 8

                avec les dernières données réelles

                disponibles (demandé par le Banc).

R. On pourrait prendre l'engagement effectivement de

   prendre les dernières données réelles...

Q. [48] C'est ça.

R. ... pour l'ensemble de ces questions-là.

Q. [49] Parfait. Merci beaucoup. Maintenant n'ayez

   crainte, c'était la pire, je crois. C'est celle qui

   vous demandait le plus de travail. Maintenant, si

   vous pouvez prendre votre réponse à la question 5.2

   à la page 8 de cette pièce-là. J'aimerais que vous

   m'expliquiez la méthode ou les hypothèses que vous

   avez utilisées pour répondre à la question, pour

   être sûr de bien en saisir le sens.

           L'objectif était d'obtenir ou de pouvoir

   comparer, pour la Régie, un revenu marginal avec
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   les coûts d'une nouvelle installation. Et je

   n'étais pas persuadé à la lecture de votre réponse,

   qu'on isolait bien là un revenu marginal. Donc,

   peut-être pouvez-vous m'éclairer sur comment vous

   avez répondu à la question?

R. Ce qui a été fait - toute la difficulté là que l'on

   a au niveau de l'établissement du revenu marginal

   là, nous autres normalement on ne le calcule pas.

   D'ailleurs je pense qu'en préambule à la question,

   on vous mentionnait que lorsqu'on est pour

   alimenter un client, on ne regarde pas les revenus

   qu'il va nous générer, là. Mais on était sensible,

   bon, à répondre à votre interrogation. Ça fait que

   ce qu'on a cherché à établir, c'est qu'on est parti

   des revenus moyens par catégorie, et là après on

   s'est dit : notre revenu moyen est de tant, qu'est-

   ce qui se passe si j'ai un client qui arrive à la

   marge? Et là, pour ce qui est de la clientèle aux

   tarifs généraux, on a une bonne certitude que le

   revenu marginal qu'on va aller chercher de ce

   client-là va être proche du revenu moyen. Pour la

   clientèle domestique, c'est sûr que ça dépend du

   mode de chauffage, là; on ne peut pas savoir a

   priori quel mode de chauffage va être utilisé.

           C'est sûr que si le chauffage est utilisé,
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   notre revenu à la marge devrait être supérieur. Et

   on a pris, faute de mieux, la même hypothèse. On a

   pris pour hypothèse que le revenu annuel moyen là,

   tous usages, pouvait correspondre à mon revenu

   marginal; mais c'est sur une base d'hypothèse parce

   qu'on n'avait pas les informations. Est-ce que ça

   répond suffisamment?

Q. [50] Ça répond effectivement à la question, ça en

   suscite une autre toutefois qui est la clientèle

   domestique. Pour poursuivre un peu dans cette même

   lignée-là, est-ce que vous avez une idée du revenu

   qui est généré par vos clients en fonction, disons,

   de deux groupes que vous distinguez dans votre

   réponse, qui est celui avec chauffage électrique et

   celui sans chauffage électrique?

R. C'est sûr que l'on est en mesure d'avoir une

   évaluation du facteur d'utilisation des clients. On

   connaît aussi, probablement, bien, pas

   probablement, on connaît aussi le facteur

   d'utilisation normal pour les différents usages.

   C'est sûr que, c'est pour ça que je vous

   mentionnais, pour la clientèle domestique, le FU du

   domestique étant plus bas, le coût est plus haut au

   niveau du coût, puis au niveau du revenu, bien, il

   va varier lui aussi. Mais au-delà de ces
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   informations-là, le tout combiné, on ne l'a pas.

Q. [51] Et...

R. On a beaucoup plus d'informations, je vous dirais,

   sur les coûts que sur les revenus.

Q. [52] Sur les revenus. Donnez-moi une seconde à ce

   moment-là... Je vous remercie, ça va aller pour

   cette question-là. Maintenant, si vous pouviez...

   oui, j'ai oublié de remettre l'enregistrement en

   marche.

           Si je peux maintenant attirer votre

   attention à la page 9, au tableau 5.3, maintenant

   quittant la question des revenus pour revenir aux

   coûts, si vous pouviez nous donner les explications

   de la croissance du coût moyen par abonnement que

   l'on observe en fonction du budget 2005 et du

   budget 2006?

R. Je serais un peu en peine de vous répondre dans le

   fin détail, ces données-là sont extraites des

   dossiers tarifaires, et ça nous ramènerait dans le

   dossier efficience, dans lequel, et je vous

   avouerais que je ne me souviens plus des motifs,

   est-ce que c'est...

Q. [53] Pouvez-vous vérifier à ce moment-là de retour

   à votre bureau?

R. Oui, oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parce qu'il y a quand même une croissance qui n'est

   pas toujours légère sur une seule année, on observe

   une croissance de vingt-quatre dollars (24 $) pour

   le domestique et ça va jusqu'à quatre-vingt-dix

   mille dollars (90 000 $) pour la grande puissance.

   Donc, Maître Tremblay, si vous pouviez noter un

   neuvième engagement pour votre client de donner les

   explications de la croissance du coût moyen par

   abonnement entre le budget 2005 et 2006 du tableau

   5.3?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   E-HQD-9 :    Fournir les explications de la

                croissance du coût moyen par

                abonnement entre le budget 2005 et

                2006 du tableau 5.3 de HQD-3, document

                1 (demandé par la Régie)

Q. [54] Alors toujours dans la même lignée des

   questions de précision, j'attire maintenant votre

   attention à la page 22 de ce même document, HQD-3,

   R-3535-2004                                PANEL HDQ

   3 février 2006                        Interrogatoire

                         - 54 -            Le Président

   document 1, au tableau 11.1; c'est le détail du

   coût complet traduit en taux horaire des employés

   métiers-route, le cent trente-six dollars (136 $).

   Est-ce que vous pourriez nous donner le détail de

   certaines des charges comprenant notamment les

   autres charges primaires de douze dollars (12 $) et

   les ententes C/F, qui représentent vingt dollars

   (20 $), pour que l'on comprenne bien la mécanique

   utilisée pour la détermination de ce coût complet-

   là?

R. On va prendre l'engagement parce que je n'ai pas

   les...

Q. [55] D'accord.

R. C'est certain que les ententes C/F, c'est les

   ententes clients/fournisseurs, donc c'est

   probablement des coûts qui nous sont, qui nous

   viennent du CSP probablement, du Centre des

   services partagés.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça sera l'engagement numéro 10.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors malheureusement pour vous, vos devoirs

   s'allongent.2
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est moins les miens que...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est une réponse qui ne manque pas de candeur.

   L'engagement 10, qui est le détail du coût complet

   des employés métiers-route.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce qu'on comprend bien que l'engagement est

   limité aux autres charges primaires et aux ententes

   clients/fournisseurs, cependant?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez, l'objectif qu'on poursuit, c'est de

   bien comprendre le détail du calcul du coût complet

   du cent trente-six dollars (136 $), c'est une

   donnée que vous utilisez dans le dossier. Si

   certaines charges, bon, certaines charges comme le

   rendement, c'est assez explicite, l'amortissement

   et les taxes qui découlent des actifs que vous

   utilisez dans cette activité-là aussi en découlent,

   mais les premières charges, même, à la limite, la

   masse salariale directe des supports, si elle

   mérite une certaine explication, c'est sûr que ça

   nous sera utile pour notre décision.

           Les sous-données moins limpides sont peut-

   être les autres charges primaires, les ententes
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   clients/fournisseurs, mais si d'autres méritent des

   explications, elles seront bienvenues.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   E-HQD-10 :   Relativement au tableau R-11.1 de HQD-

                3, Document 1, fournir le détail du

                coût complet des employés métiers-

                route (demandé par la Régie)

   LE PRÉSIDENT :

Q. [56] Et, finalement, et ça, c'est juste une petite

   question de précision, ce n'est peut-être pas

   majeur, mais à la question 12.2, lorsqu'on parle

   des biens et services obtenus par voie d'appel

   d'offres, vous faites référence aux contrats de

   plantage de poteaux et d'installation d'ancrages

   qui sont attribués par offres, appels de

   soumissions. Vous avez aussi mentionné, dans le

   cadre de votre témoignage de mercredi, le travail

   qui était parfois, ou qui est nécessaire chez

   Hydro-Québec pour le suivi de ces contrats-là.

           Est-ce que vous avez une estimation, que ce

   soit par rapport à la valeur, en pourcentages, je

   ne sais pas comment vous en faites le suivi à
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   l'interne, du coût que vous attribuez au suivi de

   ces ententes avec vos fournisseurs, toujours

   évidemment dans le cadre de ce qui nous intéresse,

   qui sont les coûts de prolongement où vous

   attribuez une certaine charge aux clients, vous

   utilisez une partie, qui est vraiment ce que le

   fournisseur vous charge, puis ensuite, pouvez-vous

   nous isoler, dans ce qui est le reste de la facture

   qui provient du Distributeur, la portion qui est en

   relation avec cette entente avec votre fournisseur

   - est-ce que la question est claire à votre esprit?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Oui, la question est claire.

Q. [57] Parfait.

R. Mais on va prendre un engagement.

Q. [58] Donc l'engagement 11.

R. Une précision?

Q. [59] Oui.

R. Parce que le coût, les coûts de contrats, pour

   pouvoir les isoler, il y a une vérification qu'il

   faut faire, est-ce qu'on est capables d'isoler

   correctement ce qui regarde les contrats de

   plantage qui ont affaire au règlement 634, des

   contrats de plantage prolongements de réseau, c'est

   cette précision-là que là, je ne suis pas sûr
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   qu'on, l'ensemble, on l'a, mais est-ce que je suis

   capable de le décortiquer à ce niveau-là? Peut-être

   pas. Là, je suis, on va le, je vais le valider,

   c'est bien évident, et on va vous revenir avec ça.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Dans le fond, ce qui m'intéresse, c'est

   que vous ayez la donnée ou l'approximation la plus

   juste des portions que vous utilisez, est-ce que

   c'est dans le vingt-deux pour cent (22 %) de frais

   d'ingénierie, si oui, quelle taille de ça est

   attribuable? C'est dans le cadre, évidemment, de ce

   que vous utilisez dans le cadre de ce que vous

   proposez pour les prolongements de réseau, et que

   vous nous donniez les explications nécessaires pour

   qu'on puisse en faire le lien.

   E-HQD-11 :   Relativement à la question 12.2 de

                HQD-3, Document 1 quant aux contrats

                de plantage de poteaux et

                d'installation d'ancrages obtenus par

                appels d'offres, indiquer une

                estimation de la portion du coût

                attribuée au suivi des ententes avec

                les fournisseurs (demandé par la

                Régie)
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci beaucoup. Ce sont toutes mes questions

   et toutes les questions de la Régie. Alors, Maître

   Tremblay, il me reste simplement à vous poser la

   question de savoir si vous désirez faire un

   réinterrogatoire de vos témoins.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, sur une seule question.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, allez-y.

   (9 h 38)

   RÉINTERROGÉS Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Seule question découlant des autres questions qui

   ont été soulevées dans le cadre des autres contre-

   interrogatoires. Ma question va s'adresser à

   monsieur Levasseur.

Q. [60] On a beaucoup parlé, Monsieur Levasseur, de la

   question du réseau d'adduction d'eau de cent (100)

   propriétés qui est la nouvelle définition proposée

   par le Distributeur. On a mentionné le fondement de

   ce critère-là, ça devrait être un chiffre autre que

   cent (100), en plus, en moins. Alors, pourriez-vous

   revenir sur la question et expliquer l'ensemble de

   la démarche du Distributeur, l'objectif poursuivi

   ainsi que le pourquoi de l'établissement d'une

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   3 février 2006                      Réinterrogatoire

                         - 60 -       Me J.-O. Tremblay

   règle à cent (100) propriétés pour un réseau

   municipal d'adduction d'eau?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Effectivement, l'aspect du réseau d'adduction d'eau

   est, si on fait une petite analyse, pour quelle

   raison, Hydro-Québec en est venue à se questionner

   sur cet aspect-là. C'est que le réseau d'adduction

   d'eau comme étant un critère qui permet de

   déterminer si les travaux pour une alimentation de

   type résidentiel vont être réalisés sans frais ou

   pas, est présente dans les pratiques et les règles

   d'Hydro-Québec depuis au-delà de trente-cinq (35)

   ans. Ça fait trente-cinq (35) que je suis à

   l'Hydro, ça a toujours été là.

           Cette règle-là, elle avait un objectif,

   effectivement, d'efficience, c'est d'éviter d'avoir

   à traiter des modalités de contribution dans le

   cadre où on se retrouve dans une situation où la

   garantie de la mise en place du réseau correspond à

   la valeur pour laquelle on peut s'attendre en

   compensation de ce qui est prévu au niveau

   tarifaire. Donc, dans les dernières années, Hydro-

   Québec a reçu de nombreuses représentations de la

   part de différents intervenants qui voulaient faire

   valoir qu'ils ne comprenaient absolument pas quel
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   lien il pouvait y avoir entre un réseau d'adduction

   d'eau puis une ligne électrique, c'était deux

   choses complètement différentes. Et on est tout à

   fait d'accord que ce sont deux choses complètement

   différentes.

           Le but visé par cet objectif-là, c'est de

   déterminer un critère qui nous permet d'assurer le

   Distributeur qu'on est en présence de deux facteurs

   importants. Un, on est en présence d'un endroit où

   il y a déjà de l'électricité qui est disponible

   donc il y a une ligne électrique qui est présente.

   Si on est à un endroit où il y a un réseau

   d'adduction d'eau qui alimente déjà cent (100)

   propriétés et on peut se dire que ça, ça se

   retrouve dans l'ensemble des municipalités du

   Québec et partout où il y a de l'électricité et

   qu'il y a un réseau d'adduction d'eau, bien, il y

   en a plus que cent (100) qui sont déjà là.

           Donc, le premier critère, c'est dire : y a-

   t-il de l'électricité à l'endroit où on est? Oui.

   En plus de ça, on est dans un endroit que l'on peut

   qualifier d'un endroit qui est relativement urbain

   donc les terrains qui vont s'additionner auprès de

   cet endroit-là sont des terrains qui ont une

   dimension qui correspond à ce que l'on peut
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   qualifier, de  façon générale, et là, je dirais

   bien, générale, d'environnement urbain, parce qu'on

   pourrait débattre longtemps, là, c'est quoi un

   environnement urbain. Mais, l'esprit en arrière de

   ça, c'est qu'on est dans des terrains qui sont

   d'environ, disons, ce que l'on reconnaît

   habituellement en milieu urbain, c'est-à-dire des

   maisons unifamiliales situées sur des terrains,

   disons, que dans le passé, on disait environ trente

   mètres (30 m) de façade, aujourd'hui, ça s'est

   réduit autour de vingt mètres (20 m).

           Quand on est dans cette situation-là,

   combien il en coûte pour mettre le réseau d'Hydro-

   Québec en place? On vous l'a dit, c'est environ

   seize cents dollars (1 600 $) par unité de logement

   qui se retrouve dans ce périmètre-là. Donc, on est

   vraiment en présence d'une situation qui garantit

   au Distributeur qu'il n'excédera pas l'équivalent

   du deux mille huit cents dollars (2 800 $) qu'il

   est prêt à investir.

           Donc, pour Hydro-Québec, on a vécu dans les

   dernières années plusieurs situations où en quelque

   part, on est venus demander à Hydro-Québec de dire,

   par exemple, on avait un puits, il y a une ou deux

   installations qui s'aménagent et, à ce moment-là,

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   3 février 2006                      Réinterrogatoire

                         - 63 -       Me J.-O. Tremblay

   on dit, ce puits-là, là, il appartient à la

   municipalité. Donc, c'est un réseau d'adduction

   d'eau municipalisé.

           On n'est pas du tout dans une situation qui

   correspond à l'esprit qui est en arrière du réseau

   d'adduction d'eau, c'est-à-dire que j'ai une ligne

   électrique qui est à proximité, assurément,

   puisqu'il y a au moins cent (100) résidences qui

   sont alimentées par un réseau d'adduction d'eau

   donc j'ai un réseau électrique qui est là, en plus,

   je suis dans un milieu qui est relativement urbain

   donc, je vais avoir des terrains à alimenter qui

   sont relativement petits, je vais donc entrer dans

   le budget qui est celui de seize cents dollars

   (1 600 $) alors que si, par exemple, les cas où on

   a eu, on aurait eu trois (3 km) ou quatre

   kilomètres (4 km) de réseau à aller construire pour

   aller alimenter ces quelques résidences-là mais, à

   ce moment-là, ça veut dire qu'on déborde mais

   largement, le budget qui pourraient être alloué,

   qui est celui de deux mille huit cents dollars

   (2 800 $).

           Ce critère-là, c'est un cent (100) qui nous

   apparaît comme étant une valeur minimale parce que

   cent (100) unités comme je l'ai dit, ça correspond
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   à ce que l'on va retrouver partout au Québec, là où

   il y a des réseaux d'adduction d'eau qui

   correspondent à un milieu qui est vraiment

   urbanisé, on a au moins déjà cent (100) propriétés.

   Donc, on ne demande pas qu'il y ait l'addition de

   cent (100) propriétés. Dès qu'il y a une propriété

   qui vient s'additionner à l'endroit dont on vient

   de parler, il n'y a pas de frais puisqu'on est en

   présence d'un endroit, comme j'ai dit, il y a une

   ligne électrique qui est près puis le terrain

   devrait être relativement petit.

           Il faut se rappeler que dans le cadre des

   rencontres techniques, Hydro-Québec avait proposé

   d'éliminer la notion de réseau d'adduction d'eau

   mais les intervenants nous ont demandé de la

   maintenir. A ce moment-là, on a retenu que si on la

   met et qu'on a vécu dans le passé des situations

   qui ont été ambiguës et pour lesquelles on aurait

   pu se retrouver en situation litigieuse, qu'on

   devait, à ce moment-là, venir définir la valeur de

   ce que l'on entendait par un réseau d'adduction

   d'eau municipalisé qui correspond à une situation

   qui est celle que j'ai décrite tout à l'heure, qui

   veut dire que l'investissement qui va être requis

   pour le projet qui nous est demandé correspond
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   immédiatement à quelque chose que l'on peut

   qualifier d'inférieur à deux mille huit cents

   dollars (2 800 $) par unité de logement alors que

   si on laisse aller cette valeur-là à quelque chose

   qui serait relativement petit, bien, on peut se

   retrouver face à des projets qui sont tout à fait

   pas en relation avec l'enveloppe budgétaire qui

   pourrait être dégagée pour, effectivement, réaliser

   cette alimentation-là.

           Si on se retrouvait dans une situation où

   on avait, par exemple, un promoteur qui arrivait

   avec cent (100) unités de propriétés dans un seul

   coup et qu'on a un réseau, on peut se dire que dans

   cette situation-là, on va se retrouver dans un

   ensemble où il y a un attrait qui va générer une

   activité économique qui devrait être relativement

   importante et on peut aussi comprendre qu'on se

   retrouvera, à ce moment-là, avec des alimentations

   qui vont justifier les investissements qui vont

   être requis pour alimenter cet espace-là.

           Si on se réfère, par exemple, à l'ensemble

   des milieux plus ruraux dans lequel il y a des

   villages. Je pense que tous les villages ont

   l'électricité présentement. Donc, à ce moment-là,

   ça veut dire que s'il y a, la proposition d'Hydro-
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   Québec, c'est dire, s'il y a de l'électricité à cet

   endroit-là, on est disposés à, dans un périmètre de

   cent mètres (100 m), de le faire sans frais.

           Donc, on est déjà au-delà de ce que l'on

   retrouve dans un milieu urbanisé qui est plus, où

   les terrains sont plus petits mais on est prêts à

   aller jusqu'à cent mètres (100 m) sans frais et on

   a introduit aussi une mesure qui correspond à dire

   que si j'ai un promoteur qui décide d'aménager un

   territoire où il n'y a pas de réseau d'adduction

   d'eau, on est prêts à assumer l'équivalent de

   soixante pour cent (60 %) de la valeur des

   allocations qui seraient mises à la disposition du

   promoteur donc le deux mille huit cents (2 800 $),

   si on regarde soixante pour cent (60 %) de ça, ça

   donne mille six cents dollars (1 600 $).

           Donc, ça correspond à l'équivalent de

   l'investissement que le Distributeur est prêt à

   faire dans un milieu où il y a un réseau

   d'adduction d'eau municipalisé qui est donc, comme

   je l'ai dit, un espace où on est assurés d'aménager

   l'alimentation à l'intérieur de l'enveloppe qui est

   prévue en fonction des tarifs de deux mille huit

   cents dollars (2 800 $). Donc, c'est strictement un

   concept qui nous permet de gérer le risque en se
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   disant, quand j'ai cette situation, je suis assuré

   que mon risque va être rencontré, du deux mille

   huit cents (2 800 $) puisque le coût moyen

   rencontré par le Distributeur de façon historique

   dans des situations de cette nature-là, nous

   démontre qu'on est dans un espace d'environ mille

   six cents dollars (1 600 $) par unité de logement

   pour réaliser ces alimentations-là.

           Donc, le cent (100) unités nous apparaît

   comme étant un minimum, on pourrait aller au-delà,

   si on veut, mais d'aller vers le bas, on croit que

   ça sera inapproprié puisque ça pourrait amener des

   situations qui vont être conflictuelles.

Q. [61] Merci, Monsieur Levasseur.

   C'était la preuve du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie et le panel est libéré. On

   vous remercie, encore une fois, pour votre

   participation.

           Étant donné qu'il est dix heures moins dix

   (9 h 50), c'est peut-être un peu tôt pour prendre

   notre première pause du matin, je suggère que l'on

   prenne la petite pause immédiatement pour permettre

   aux témoins de la FQM de s'installer, de reprendre

   déjà dès dix heures (10 h) et on prendra une pause
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   un peu plus longue, un peu plus tard dans la

   matinée. Alors, petite pause, retour à dix heures

   (10 h). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   -------------------------

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 6)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   PREUVE DE FQM

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Ménard, ainsi qu'aux témoins de la

   FQM. On vous remercie bien entendu pour votre

   disponibilité, de vous être rendus disponibles. On

   sait les contraintes qui vous ont été imposées. On

   apprécie donc doublement votre disponibilité ce

   matin.

           Vous êtes le premier. Donc, en quelque

   sorte, c'est vous qui avez le message pour tout le

   monde. La Régie, dans le cadre de ses travaux,

   évidemment, a l'occasion de se préparer bien

   longtemps d'avance pour les audiences. Donc, le

   mémoire a été lu de couverture à couverture. Il

   n'est pas nécessaire de votre part de revenir sur

   les éléments qui sont dans le dossier. Comme vous

   voyez, ils sont lus, annotés. On les connaît. Parce
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   que vous aviez annoncé quand même pas mal de temps

   pour votre preuve en chef.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui, à la lumière de votre commentaire, je crois

   que ça risque d'être plus bref.

   LE PRÉSIDENT :

   Mettez l'emphase sur les éléments clés qui doivent

   être transmis ou les compléments. Pour le reste,

   soyez assuré que nous avons fait nos devoirs.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Bien. Je vous invite à peut-être me faire avancer

   le rythme si vous voyez que je recoupe des éléments

   dont vous êtes déjà bien au fait, O.K., dans un but

   d'efficacité. Alors, avec votre permission,

   j'appellerais mon premier témoin qui est monsieur

   Garnier.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce troisième (3e) jour du mois

   de février ONT COMPARU :

   CHARLES GARNIER, vice-président de la FQM, ayant

   son adresse d'affaires au 244, chemin

   Constantineau, Saint-Sauveur (Québec);

   JEAN-PIERRE LESSARD, économiste, conseiller en

   recherche politique à la FQM, ayant son adresse

   d'affaires au 2954, boulevard Laurier, Québec

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me MICHEL MÉNARD :

Q. [62] Alors, Monsieur Garnier, pourriez-vous nous

   expliquer brièvement quel est l'intérêt de la FQM

   dans le présent dossier, et qu'est-ce qui justifie

   la présence de la FQM dans cette enceinte?

   M. CHARLES GARNIER :

R. D'accord. Merci, Maître. Alors, messieurs les

   régisseurs, j'aimerais d'entrée de jeu vous

   souligner que je suis également préfet de la MRC

   des Pays-d'en-Haut, une MRC constituée de dix

   municipalités rurales, dites rurales. J'habite donc

   et je vis en région. C'est évidemment à titre,

   j'interviens ce matin à titre de vice-président de

   la FQM, un organisme qui est voué à la défense du
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   Québec des régions.

           La Fédération québécoise des municipalités

   a pour mission d'informer, de soutenir et de

   conseiller les municipalités dans leur rôle et leur

   responsabilité. Elle représente neuf cent quinze

   (915) municipalités, de même que la presque

   totalité des MRC du Québec. Elle joue un rôle

   stratégique d'influence auprès des instances

   gouvernementales.

           La FQM, dont le rayonnement s'étend à plus

   de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du territoire

   québécois, s'appuie sur une force de sept mille

   (7000) élus. La FQM, la Fédération, est dirigée par

   un conseil d'administration de quarante-trois (43)

   élus représentant et provenant de toutes les

   régions du Québec.

           Le Québec, comme vous le savez, c'est un

   vaste territoire. Il est donc compréhensible qu'il

   y ait plus de onze cents (1100) municipalités au

   Québec, dont quatre-vingt-sept pour cent (87 %) ont

   moins de cinq mille (5000) habitants. Fondée il y a

   soixante (60) ans, la Fédération québécoise des

   municipalités a pour mission de défendre

   l'autonomie et les pouvoirs des municipalités, de

   même que le développement des régions.
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           La défense des intérêts des régions par la

   FQM se fait dans de vastes dossiers; la fiscalité

   municipale dont les négociations sur le pacte

   fiscal ont lieu présentement; la sécurité publique;

   la protection contre les incendies; la protection

   policière, Sûreté du Québec; le transport; les

   infrastructures municipales. C'est la FQM qui a

   notamment négocié le transfert de la taxe fédérale

   sur l'essence, un partage qui prévoit, et je vous

   le souligne, un montant de base pour les plus

   petites municipalités et non pas une stricte

   répartition per capita.

           L'environnement, beaucoup de

   responsabilités nous sont transférées depuis

   quatre-vingt-douze (92); la gestion des matières

   résiduelles, un dossier d'actualité par les temps

   qui courent; la réforme électorale, la FQM a été la

   seule à défendre les régions en ce sens; le

   développement économique; l'agriculture et bien sûr

   l'énergie.

           L'énergie parce que c'est la nature du

   territoire de ses membres parce qu'elle constitue

   une richesse, et la possibilité de diversifier les

   sources municipales de revenus. La FQM a toujours

   été active en matière d'énergie. Elle a déposé un
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   mémoire en commission parlementaire sur la

   prochaine stratégie énergétique du gouvernement.

           C'est grâce aux pressions de la FQM que les

   municipalités et MRC peuvent maintenant légalement

   constituer une société en commandite pour exploiter

   des parcs éoliens. La FQM forme un comité de

   liaison avec Gaz Métropolitain, dont je fais

   partie, et un autre avec Hydro-Québec, où j'ai

   participé à la mise sur pied du LIM (du lien

   Internet municipal).

           Les citoyens des régions ont droit à un

   traitement équitable. Et le mémoire de la

   Fédération sur les conditions de prolongement du

   réseau d'Hydro-Québec démontre clairement que les

   citoyens des régions du Québec n'ont pas droit à un

   traitement équitable en ce qui a trait à l'accès

   aux services hydroélectriques, et présente un

   ensemble de recommandations pour corriger cette

   situation.

           Les conditions de service pour un

   prolongement de réseau d'électricité actuel, et tel

   que proposé par Hydro-Québec, non seulement ne

   prévoient rien de spécifique et bénéfique au monde

   rural, mais le désavantage clairement et

   intentionnellement.
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           Ce faisant, Hydro-Québec va doublement à

   l'encontre des engagements du gouvernement,

   l'actionnaire unique de la société, en faveur d'une

   occupation dynamique du territoire. Ainsi, les

   régions rurales sont captives des intentions du

   monopole qui choisit depuis de nombreuses années

   d'isoler des communautés entières en ne leur

   offrant pas l'électricité patrimoniale dédiée

   avantageusement aux Québécois, propriétaires de la

   ressource depuis plus de quarante (40) ans.

   (10 h 15)

R. Ce même monopole confisque en quelque sorte leur

   droit de libre accès à la distribution de

   l'électricité et les oblige à assumer des frais et

   coûts exorbitants hors des tarifs censés être

   uniformes sur tout le territoire du Québec. En

   définitive, il oriente les régions rurales vers des

   alternatives polluantes et privilégie

   économiquement, à leur détriment, d'autres parties

   de son territoire monopolistique.

           Les coûts élevés pour avoir accès au

   service hydroélectrique en région font en sorte de

   transférer un fardeau financier sur leurs citoyens

   et vont en contresens des bonnes pratiques

   observées des secteurs des télécommunications et du
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   transport de personnes par autocar, des programmes

   d'infrastructure, de la péréquation, de la

   politique nationale de la ruralité et même de la

   tarification timbre-poste.

           Les demandes de modification d'Hydro-Québec

   n'arrangent en rien la situation actuelle. Hydro-

   Québec, dans ses activités de Distributeur de

   l'électricité en monopole public exclusif sur

   presque tout le territoire du Québec, a une

   obligation de service public d'électricité selon

   des conditions non seulement justes et

   raisonnables, mais équitables au plan individuel

   comme au plan collectif, sous la surveillance

   réglementaire de la Régie. Cette obligation légale

   fait que la ressource électricité doit être

   accessible à tous les résidants du territoire.

           Hydro-Québec n'a pas le pouvoir de

   maintenir au niveau de la distribution des frais et

   coûts élevés pour freiner l'accès de la ressource

   au Québec, mais doit desservir équitablement toutes

   les régions de son territoire monopolistique qui

   est constitué du Québec au sens de l'article 62 de

   la Loi sur la Régie.

           Le FQM n'a pas pour objectif d'étendre le

   réseau de distribution sur l'ensemble des
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   habitations du territoire, mais soutient qu'il faut

   tenir compte du fait que le Québec dispose d'un

   vaste territoire et que ces localités y sont

   dispersées pour des raisons économiques et

   historiques. Il appartient à l'État, à ses

   organismes ou entreprises, selon leur mandat,

   d'assurer le respect d'une occupation dynamique de

   territoire, non pas par charité mais bien parce que

   les régions incluant les territoires ruraux

   procurent une contribution essentielle à

   l'organisation territoriale, à la production

   économique, culturelle et à la qualité de vie de la

   société québécoise en son entier.

           L'avenir des régions passe essentiellement

   par l'affirmation vigoureuse de leur utilité

   économique, sociale, culturelle et écologique. Il

   passe aussi par le respect de leur spécificité et

   de leur droit à la juste part des budgets et des

   aides gouvernementaux. À cet égard, les

   prolongements du réseau de l'électricité ne sont

   pas différents.

           C'est donc en espérant faire en sorte que

   certains amendements soient faits que la FQM a

   démontré que les conditions de prolongement de

   réseau actuelles et préliminaires désavantagent les

   R-3535-2004

   3 février 2006

                         - 77 -

   régions rurales, mais aussi que le critère

   archaïque de gratuité en cas de l'existence d'un

   réseau d'aqueduc ou d'égouts fait en sorte de

   transférer un fardeau financier sur les citoyens

   des régions et va à contresens des pratiques

   observées dans d'autres secteurs.

           J'aimerais peut-être intervenir ici

   concernant les avancées du représentant de l'Hydro-

   Québec tout à l'heure, sur les exigences reliées

   aux cent (100) propriétés et au fait qu'elles

   doivent être raccordées à un système d'aqueduc. Et

   j'aimerais souligner - et c'est important de le

   dire, il faut en prendre note - il y a trois cent

   cinquante (350) municipalités au Québec qui n'ont

   pas de système d'aqueduc.

           La FQM a fait la démonstration que les

   ajustements prévus à la proposition d'Hydro-Québec

   ne respectent en rien l'obligation de servir du

   monopole et constituent des barrières inéquitables

   à l'accès autant au plan individuel qu'au plan

   collectif, et nie d'un seul bloc l'uniformité

   tarifaire territoriale prévue à la Loi sur la

   Régie.

           C'est donc afin de rétablir l'équité dans

   les conditions de service d'Hydro-Québec que la FQM
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   propose une formule de remboursement dégressive en

   fonction de la distance et du type d'installation.

   Il est important de souligner le caractère

   raisonnable et simple de cette proposition qui

   limite l'aide au premier mille (1000m) ou six cents

   mètres (600 m) et dont l'impact sera mineur dans la

   base de tarification. Pour les régions, toutefois,

   l'impact économique sera majeur et contribuera à

   leur dynamisation.

           Je laisserai ici le soin à nos avocats et à

   notre économiste de développer de façon évidemment

   plus pointue le côté technique de notre

   proposition. J'ajouterai également que la FQM a

   fait des commentaires sur les réseaux souterrains,

   les parcs industriels, les annulations de projets.

   Elle a aussi émis plusieurs réserves sur les coûts

   prévus aux conditions de service.

           Les comparables nous ont fait conclure que

   les coûts prévus sont surestimés et mériteraient

   une révision sérieuse.

           J'aimerais porter à votre attention que des

   efforts importants sont consentis par le

   gouvernement et par les différents corps publics

   pour dynamiser nos régions et en particulier pour

   contrer l'exode de nos jeunes de ces régions. Il y
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   a une statistique récente qui nous démontre que la

   situation s'améliore, qu'il y a le quart des jeunes

   qui quittent leur région, soit pour des études,

   soit pour toute autre raison, mais qui y retournent

   et qui y retournent avant l'âge de trente (30) ans.

           Il ne faudrait pas que les exigences

   d'Hydro-Québec, beaucoup trop contraignantes pour

   les individus, soient un frein au développement des

   régions. Qui, soit dit en passant, ces régions

   apportent douze pour cent (12 %) de l'économie du

   Québec et trente et un pour cent (31 %) de ses

   exportations.

           De plus et en terminant, je vous souligne

   que l'exigence d'un réseau d'infrastructure

   d'égouts et d'aqueduc ne relève pas de la décision

   d'une société d'état. La gestion du territoire

   relève des élus et uniquement des élus municipaux,

   notamment par une planification dans les schémas

   d'aménagement des MRC.

           Ceci dit, Messieurs les régisseurs, c'est

   en tout respect que le FQM recommande à la Régie de

   modifier les conditions de service d'Hydro-Québec

   en fonction de ces suggestions, recommandations et

   de ces observations. Merci.
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   (10 h 24)

Q. [63] Ça répond à ma question, je vous remercie. Je

   n'aurai pas d'autres questions pour vous, Monsieur

   Garnier. Avec la permission des régisseurs, je

   passerai à mon second témoin monsieur Lessard.

           Monsieur Lessard, votre curriculum vitae a

   été déposé. J'aurais brièvement aimé vous entendre

   faire état de votre formation académique avant de

   parler du poste que vous occupez à la FQM et de

   quelle façon vous avez participé au mémoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, juste une question de compréhension.

   Vous le faites dans l'objectif de nous présenter le

   témoin ou dans l'objectif de le qualifier d'expert?

   Me MICHEL MÉNARD :

   De présenter le témoin et d'asseoir, si vous

   voulez, sa crédibilité.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Merci.

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. J'ai une formation d'économiste, je suis maître ès

   arts en économie de l'Université Laval. Pour ce qui

   est du mémoire actuel, c'est à titre de conseiller
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   en recherche et politique de la FQM que j'ai

   participé activement à la rédaction du mémoire et

   aux recherches.

Q. [64] Et pouvez-vous nous décrire brièvement vos

   fonctions à la FQM s'il vous plaît?

R. Je suis responsable de la plupart des dossiers qui

   ont trait à l'argent. Il y a quand même beaucoup de

   dossiers qui sont reliés à ce genre de

   considération; on parle au niveau des

   infrastructures, au niveau de la fiscalité

   municipale. Également parce que c'est un intérêt

   personnel, il y a une spécialisation,

   l'environnement et l'énergie sont des dossiers dans

   lesquels je suis très impliqué.

Q. [65] Alors, je vais vous demander dans quelle

   mesure vous considérez que les conditions, la

   condition du réseau d'adduction d'eau est une

   condition qui serait au détriment des régions

   rurales, des régions en fait.

R. En fait, on sait qu'il y a trente et un pour cent

   (31 %) des municipalités qui n'ont aucune

   infrastructure reliée à l'eau. Alors, si on permet

   la gratuité dans les milieux où on a ces

   infrastructures-là, eh bien, on sait que dans les

   régions où il n'y a pas ces réseaux-là, bien, il va
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   y avoir des coûts importants. Donc, il y a déjà une

   différence, il y a déjà deux traitements basés sur

   la géographie, sur la situation géographique des

   citoyens qui habitent en région ou en milieu

   urbain.

Q. [66] Maintenant, je sais qu'on le voit au mémoire,

   mais j'aimerais quand même vous l'entendre répéter.

   Savez-vous combien de Québécois n'ont pas accès à

   un réseau d'adduction d'eau ou d'égouts? On a parlé

   tantôt de trois cent cinquante (350) municipalités,

   mais en nombre...

R. En fait, selon les sondages qu'on a réalisés à la

   coalition pour le renouvellement des

   infrastructures, le sondage a révélé qu'il y avait

   soixante-neuf pour cent (69 %) seulement de la

   population des régions qui avait accès à un service

   public d'alimentation d'eau. Donc ça, ça veut dire

   qu'il y a à peu près un point six millions (1,6 M)

   de Québécois qui n'ont pas de réseau d'aqueduc.

Q. [67] Bien. Maintenant, on voit également à votre

   mémoire - je ne veux pas vous faire répéter - que

   vous avez fait des recherches sur ce qui se passe

   dans d'autres secteurs en regard du principe de

   l'utilisateur payeur qui est avancé par Hydro-

   Québec, tel qu'appliqué en région. Pouvez-vous nous
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   parler de ça brièvement, là?  Je pense qu'on peut

   résumer la position d'Hydro-Québec comme se fondant

   sur le principe de l'utilisateur payeur comme

   garant de l'équité. Et avez-vous des commentaires

   en regard de ça?

R. En fait, c'est un peu un principe qui est appliqué

   aveuglément et que ce qu'on constate c'est que dans

   certains secteurs économiques différents et

   d'autres qui se rapprochent énormément, c'est qu'on

   a une tout autre approche. Par exemple, bon, on en

   a parlé au niveau des télécommunications. Il y a eu

   des décisions par des instances de réglementation

   qui, en fait, sont complètement à l'opposé de ce

   qui se fait à Hydro-Québec Distribution. Alors,

   dans notre cas avec Hydro-Québec Distribution, on a

   des conditions qui défavorisent les régions, alors

   que dans le cas des télécommunications et même du

   transport des personnes par autocar, on a des

   conditions qui favorisent les régions. Alors, c'est

   vraiment, on voit vraiment qu'il y a une approche

   totalement différente à l'opposé.

Q. [68] Maintenant, certains secteurs municipaux sont

   desservis par des réseaux d'aqueduc et certains

   autres ne le sont pas. Est-ce que j'ai raison de

   dire qu'on ne retrouve pas nécessairement la plus
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   grande densité de population dans les secteurs ou

   les municipalités où il y a un réseau d'adduction

   d'eau? Est-ce qu'il y a une adéquation parfaite, si

   vous voulez, entre le réseau d'adduction d'eau et

   la densité de population?

R. En fait il y a certainement un lien au niveau de

   l'infrastructure d'eau et de la densité de la

   population parce que ce sont des infrastructures

   très très coûteuses. Alors, on veut s'assurer qu'il

   y ait un certain partage des coûts. Par contre, on

   arrive à des situations où dans une même

   municipalité - par exemple dans notre mémoire on

   faisait état de la municipalité du Bic, où entre

   différents secteurs, on peut avoir un secteur où il

   y a une très forte densité et dans un autre secteur

   une densité moins forte. Et ça va être le secteur

   qui a la densité moins forte qui va avoir un réseau

   d'aqueduc pour toutes sortes de raisons. Une de ces

   raisons-là ça peut être simplement que la source

   d'eau soit tarie, polluée ou simplement pas

   disponible. Alors, on arrive avec des situations où

   il y a vraiment, on arrive avec un problème

   d'équité où on a deux secteurs dont un a une

   densité supérieure à l'autre, qui, lui, n'aurait

   pas des conditions aussi faciles d'accès à

   R-3535-2004

   3 février 2006

                         - 85 -

   l'électricité par rapport à son voisin finalement.

Q. [69] Et est-ce que vous avez relevé des cas de

   municipalités où la densité de population est plus

   faible qu'ailleurs mais qu'il y aurait un réseau

   d'adduction d'eau par rapport à d'autres

   municipalités où la densité de population est plus

   forte, mais qui n'ont pas de réseau d'adduction?

R. Oui - bien, c'est rendu un coin populaire aux

   présentes audiences, dans la MRC Témiscamingue on a

   des municipalités par exemple Angliers,

   Témiscamingue, dont la première municipalité,

   Angliers a un pourcentage de population inférieure

   desservie par un réseau d'aqueduc ou d'égouts alors

   que sa densité est supérieure à Témiscamingue.

Q. [70] Maintenant, est-ce que vous avez - je fais

   référence au document HQD-1 document 9, qui est un

   document qui fait référence à un balisage

   d'entreprises canadiennes. Est-ce que vous avez été

   à même de constater dans vos recherches ce qui se

   fait dans d'autres régions du Canada et d'en tirer

   des conclusions?

R. On a fait état de prudence par rapport à ces études

   de balisage là puis je pense que c'est tout à fait

   justifié, mais ça va dans les deux sens. Je pense

   que le plus gros, l'attention la plus grande qu'on
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   doit avoir c'est au niveau de la caractéristique

   monopolistique du distributeur d'électricité.

   Alors, ce n'est pas des situations qu'on retrouve

   nécessairement ailleurs au Canada. Et on peut, à la

   lumière de recherches qu'on a faites, vérifier là,

   bon, effectivement il y a des coins, il y a des

   provinces où donc l'accès ne serait pas aussi

   intéressant que ce qui est proposé par Hydro-

   Québec, en parlant du cent mètres (100 m) gratuits

   mais on a d'autres régions où ils sont beaucoup,

   les conditions sont beaucoup plus généreuses.

           Bon, on a fait état du Manitoba, on peut

   faire état également de la Nouvelle-Écosse qui

   permet jusqu'à un point six kilomètre (1,6 km)

   gratuitement, et on ne parle pas de réseau

   d'aqueduc ou d'égouts comme condition. On parle

   simplement que, il faut démontrer qu'on a des

   fondations sur notre maison. Il faut montrer qu'on

   a une certaine stabilité. Et en Saskatchewan, on a

   vraiment un aspect rural, très spécifique à la

   ruralité; on permet deux milles, dans le fond trois

   point deux kilomètres (3,2 km) gratuits pour les

   prolongements de réseaux.

Q. [71] Vous avez fait état du Manitoba, avez-vous un

   chiffre qui vous vient à l'esprit?
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R. Au Manitoba c'est deux cent dix mètres (210 m) puis

   c'était spécifique à la ruralité encore.

Q. [72] Ah oui. Vous dites qu'au Manitoba il y avait

   une norme spéciale pour la ruralité.

R. C'est ça. Comme en Saskatchewan si on veut.

Q. [73] Autrement dit, qu'on tenait compte d'une norme

   urbaine et on tenait compte également d'une norme

   rurale; on faisait ce partage-là.

R. Oui.

Q. [74] Cette distinction-là. Maintenant, est-ce que

   vous avez révisé les plaintes de consommateurs ou

   de clients en regard de leur désaccord face au

   critère de la présence ou non d'un réseau

   d'adduction d'eau?

R. Oui, ça a été une étude assez intéressante où on a

   recensé dix-huit (18) plaintes avec les recherches

   qu'on a faites; ça se pourrait qu'il y en ait plus

   là mais dix-huit (18) plaintes spécifiques au

   prolongement de réseau entre deux mille (2000) et

   deux mille cinq (2005). On parlait de contributions

   là qui allaient de mille trois cents dollars

   (1300 $) à quatre-vingt-cinq mille dollars

   (85 000 $); quand même une fourchette assez

   importante, mais on peut constater également que

   les gens peuvent faire des plaintes même si c'était
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   des petits montants.

           Ce qui était intéressant notamment là-

   dedans, c'est qu'on avait soixante-quinze pour cent

   (75 %) des cas qui étaient des constructions

   existantes. Alors, on parle souvent de nouveaux

   projets, de promoteurs et tout, mais il faut

   réaliser que - et c'est notre soupçon - qu'il y a

   beaucoup de situations c'est des propriétés

   existantes, pour des raisons historiques qui n'ont

   pas l'électricité, qui aimeraient l'avoir. Qui

   expriment ce besoin-là, mais que la barrière des

   coûts empêche d'avoir accès à l'électricité.

Q. [75] J'essaie de ne pas répéter... Maintenant, on

   fait état de l'allocation de deux mille huit cents

   dollars (2800 $). Est-ce que vous avez des

   commentaires par rapport à ce qui se faisait dans

   le passé et dans quelle mesure deux mille huit

   cents (2800 $) constitue un progrès ou une

   régression dans le montant des allocations?

R. Alors, on a regardé le règlement 411 qui a précédé

   le 634, et ce qu'on révélait c'est qu'en dix-neuf

   cent quatre-vingt-sept (1987) on avait une

   allocation de trois mille quatre cents dollars

   (3400 $). Si on tient compte de l'inflation en

   dollars d'aujourd'hui, on parlerait d'une
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   allocation de cinq mille trois cents dollars

   (5300 $). Alors, on se demande pourquoi, à cet

   égard-là, on a réduit l'accès, pourquoi est-ce

   qu'on est moins généreux qu'avant.

Q. [76] Bien. Et sur le cent mètres (100 m)

   maintenant, sur le cent mètres (100 m) avez-vous un

   commentaire à faire, dans quelle mesure ça

   constitue un réel cadeau?

R. Bien, on est d'avis que le cent mètres (100 m)  ne

   tient pas compte du tout de la spécificité des

   régions. Le Québec c'est du territoire, il y a

   plusieurs fois la France qui rentre dans le Québec

   et ses populations, oui, sont concentrées dans la

   Vallée du Saint-Laurent. Mais on exploite aussi le

   territoire, il y a des gens qui sont localisés

   partout. Et malheureusement ou heureusement plutôt,

   les gens ne sont pas situés à soixante-douze mètres

   (72 m) l'un de l'autre.

Q. [77] Pourquoi vous parlez de soixante-douze mètres

   (72 m)?

R. En fait c'est toujours l'espèce de distance là de

   rentabilité qui est mentionnée par le Distributeur.

Q. [78] Comment vous le calculez, soixante-douze

   mètres (72 m)?

R. En fait, bon bien, c'est simplement la mesure du
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   trente-huit dollars (38 $) avec l'allocation.

   Alors...

Q. [79] Qui est de deux mille huit cents (2800 $).

R. Oui.

Q. [80] Ça fait que vous faites deux mille huit cents

   dollars (2800 $) divisé par trente-huit dollars

   (38 $) du mètre, ça vous donne soixante-douze

   mètres (72 m).

R. À peu près, oui.

Q. [81] Et vous dites donc que le cadeau est de... le

   deux mille huit cents dollars (2800 $) équivaut à

   soixante-douze mètres (72 m).

R. Oui, c'est ça mais Hydro-Québec a convenu que,

   entre cinquante et cent mètres, il n'y avait pas

   vraiment de différence de coût; alors c'est pour ça

   que dans le fond il y a un cent mètres (100 m)

   gratuit. Mais ce cent mètres (100 m) là ne

   correspond pas au territoire. Les gens - une des

   raisons pour lesquelles les gens vont habiter en

   région, c'est que souvent les terrains sont moins

   dispendieux, mais ces terrains-là sont plus grands

   aussi parce que ce n'est pas des milieux urbains où

   au mètre carré là, tout est compté. Et souvent, la

   raison pour laquelle ils vont s'implanter en

   région, c'est pour avoir de l'espace aussi. Bon
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   bien, la façade sur le chemin public est souvent

   plus grande que cent mètres (100 m).

   (10 h 35)

Q. [82] On a entendu monsieur Garnier faire état du

   fait que, en recourant au critère du réseau

   d'adduction d'eau, Hydro-Québec peut-être se

   trouvait à se mêler indirectement de planification

   du territoire, de gestion du territoire. Est-ce que

   vous avez un commentaire en regard de ça?

R. C'est que, concrètement, sur le terrain, bien que

   Hydro-Québec justifie sa condition de présence de

   réseau d'adduction d'eau par une facilité de

   gestion des ententes avec, enfin des non-ententes

   avec les promoteurs... J'ai perdu mon idée.

Q. [83] Voulez-vous que je répète ma question?

R. Oui. Allez-y!

Q. [84] Si je m'en souviens.

R. Où est le souffleur.

Q. [85] Je vais vous dire que je l'avais préparée

   avant de venir ici ce matin. Alors, monsieur

   Garnier semblait qu'en recourant au critère

   d'adduction d'eau, Hydro-Québec se trouvait à se

   mêler plus ou moins directement ou indirectement de

   la gestion du territoire ou de la gestion

   municipale.
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R. Comment j'ai fait pour oublier cette question. En

   fait, oui, c'est que, concrètement sur le terrain,

   Hydro-Québec a une influence avec sa condition.

   C'est qu'on constate que, finalement, il crée une

   barrière à l'accès à l'électricité en demandant des

   coûts très élevés aux citoyens. Et, ça, ça a un

   impact direct sur la gestion municipale. Dans notre

   mémoire, on faisait état de la municipalité de

   Sainte-Paule qui avait, il y a des lacs au Québec,

   puis les gens aiment bien se construire autour des

   lacs, bon, il y a de l'eau, forcément, alors on

   peut peut-être dire que ce n'est pertinent d'avoir

   un réseau d'aqueduc.

           Bon. À ce moment-là, bien, il y a des lots

   qui apporteraient des revenus fiscaux à la

   municipalité. Dans ce cas-là, on a parlé, parce

   que, bon, finalement, les coûts étaient trop

   élevés, d'une perte de revenu de trente mille

   dollars (30 000 $) pour la municipalité. Et même,

   c'était tellement important pour la municipalité

   qu'elle a dit : je vais emprunter. Mais remarquez

   ici la beauté de la chose. Le règlement d'emprunt

   fait en sorte que ce sont tous les citoyens de la

   municipalité qui allaient payer pour ça.

           Alors, on justifiait, on disait, oui, c'est
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   équitable pour cette localité-là d'amener un

   prolongement de réseau. Ce n'était pas juste les

   gens qui allaient payer. Bien, à ce moment-là, le

   règlement d'emprunt a été refusé par le ministère

   des Affaires municipales parce que ce n'est pas une

   mission municipale de distribuer l'électricité.

   C'est le rôle d'Hydro-Québec.

           Alors, oui, il y a un impact très, très

   fort sur les municipalités. Et avec les problèmes

   qu'on a, il y a deux cents (200) municipalités

   rurales au Québec. On ne peut pas se permettre de

   perdre ces revenus-là. Puis j'ajouterais également

   qu'on ne peut pas faire ce qu'on veut comme

   développement sur la municipalité.

           Je fais juste mentionner la Commission de

   protection du territoire agricole qui est

   omniprésente sur toute la tête des élus. Il y a des

   régions, là, où on appelle ça, si je ne fais pas

   erreur - Monsieur Garnier, vous me corrigerez -

   mais la zone blanche où c'est des territoires

   exclusifs à l'agriculture. On ne peut pas y

   construire.

           Alors, il y a seulement des petits coins du

   territoire de la municipalité où on peut avoir du

   développement, des nouveaux revenus pour essayer

   R-3535-2004

   3 février 2006

                         - 94 -

   d'avoir des leviers nouveaux pour correspondre à

   toutes les nouvelles responsabilités que la

   municipalité peut avoir. Alors, ça a un impact qui

   peut être très, très sérieux sur la gestion

   municipale.

Q. [86] Maintenant, une municipalité qui n'a pas de

   réseau d'adduction d'eau et qui voudrait étendre le

   service d'électricité devrait se procureur un

   réseau d'adduction d'eau à ce moment-là. Est-ce que

   c'est coûteux un réseau d'adduction d'eau?

R. C'est très coûteux. Là, on parle de prix variant

   d'environ, ça va jusqu'à deux cent deux dollars

   (202 $) puis ça peut partir de quatre-vingt-dix-

   huit dollars le mètre (98 $/m). Dans le fond, c'est

   un peu vicieux où on demande à une population de se

   doter d'une infrastructure publique très, très

   coûteuse pour justifier une autre infrastructure

   publique.

Q. [87] Et peut-être que mes questions se répondent

   d'elles-mêmes, mais est-ce que j'ai raison de dire

   que lorsqu'une municipalité implante un réseau

   d'adduction d'eau, ultimement, ce sont les citoyens

   qui paient pour ce réseau-là?

R. Oui, toute la population. Évidemment, il peut y

   avoir des subtilités, il peut y avoir des taxes de
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   secteurs. Mais généralement, c'est le foncier qui

   va servir, c'est l'impôt foncier qui va servir à

   payer les infrastructures.

Q. [88] Est-ce que j'ai raison de dire donc que le

   citoyen, si je résume ça comme ça, je veux

   m'assurer que j'ai bien compris, que le citoyen a

   le choix entre payer pour obtenir l'électricité au-

   delà du cent mètres (100 m) ou s'il ne veut pas

   faire ça, payer plus cher pour avoir un réseau

   d'adduction d'eau qui, ultimement, va lui amener

   l'électricité pour lui éviter de payer le coût de

   l'électricité?

R. Tout à fait.

Q. [89] Maintenant, vous faites la distinction dans

   vos propositions entre un chalet et une résidence.

   Avez-vous... Sur quelle base faites-vous cette

   distinction-là?

R. Bon. On a jugé qu'il fallait prioriser dans le fond

   une utilisation principale d'une unité, que ce soit

   un commerce, une PME. D'ailleurs, nous, on a

   beaucoup en tête ce qu'on appelle les PP-PME (les

   petites petites PME). Alors, on veut donner un

   signal où ce sont ceux-là qu'on veut privilégier.

   En même temps, on fait l'équation que les gens qui

   ont, bon, un bâtiment de villégiature, ont peut-
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   être une capacité supérieure. Encore là, on ne veut

   pas généraliser, mais c'est l'hypothèse qu'on a

   faite. Alors, on veut simplement dire, bon, oui, on

   veut faire un effort, mais pour les résidences

   principales.

Q. [90] Et la réponse d'Hydro-Québec à ça, c'était

   qu'elle pouvait difficilement vérifier ou s'assurer

   de cette distinction-là. Avez-vous des commentaires

   à faire?

R. Bien, je ne comprends pas ce qui est plus difficile

   entre vérifier un tuyau enfoui, s'il est présent,

   et vérifier une inscription au rôle d'évaluation.

   C'est quelque chose de très généralisé, là, le rôle

   d'évaluation. En fait, toutes les unités en ont un.

   Et c'est simplement un code dans la fiche

   d'évaluation qui montre l'utilisation du bâtiment,

   de l'unité.

           Par exemple, une résidence principale, si

   je me souviens bien, c'est un code 1000; pour un

   chalet, c'est 1001 ou 1100. Alors, cette

   information-là est disponible. Il suffirait de

   demander au requérant de montrer, dans le cas des

   résidences existantes, son rapport d'évaluation

   tout simplement. Ce n'est pas quelque chose qui est

   tellement difficile à justifier. Même chose pour la
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   résidence principale, là. On a tous soit un permis

   de conduire, une carte d'assurance maladie. C'est

   possible au niveau du permis de conduire de valider

   que c'est notre résidence principale.

           J'ajouterais pour ce qui est des nouvelles

   résidences, là, ça, ça ne se fait pas à l'insu de

   la municipalité non plus. Ils doivent avoir une

   foule de permis pour se construire puis pour avoir

   leur permis, avoir leur fosse septique, leur puits

   artésien. Ça, ils doivent vraiment avoir une

   validation de la municipalité. Alors, l'information

   circule.

           Puis on dit même, bon, s'il le faut, là,

   pour ne pas avoir un développement qui soit

   incohérent, là, puis sans que la municipalité le

   sache, bien, que Hydro-Québec Distribution demande

   l'appui de la municipalité. Et puis le conseil

   municipal, qui sont élus pour ça, ils vont

   vérifier, est-ce que c'est conforme au plan

   d'urbanisation, au schéma d'aménagement. Et puis à

   ce moment-là, bien, la boucle va être bouclée.

Q. [91] Maintenant, Hydro-Québec, hier, a dit que

   pour, selon votre proposition, le coût de

   prolongement pour, je crois, un kilomètre serait de

   vingt-six mille dollars (26 000 $), et que s'il y
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   avait des prolongements supplémentaires, ça pouvait

   être deux fois vingt-six mille dollars (26 000 $).

   Je vais peut-être fonctionner à partir du tableau

   de la page 30 du mémoire, puisque c'est comme ça

   que j'ai compris l'exemple, là.

   (10 h 45)

Q. [92] En fait, ce sur quoi je voulais vous entendre,

   c'est, est-ce qu'il existe une différence au niveau

   des coûts entre faire un prolongement de huit cents

   mètres (800 m) ou faire huit prolongements de cent

   mètres (100 m), pour Hydro-Québec. Alors Hydro-

   Québec dans un cas fait un prolongement de huit

   cents mètres (800 m) jusqu'à une résidence, dans un

   autre cas, il fait huit fois cent mètres (100 m),

   pour huit résidences évidemment.

R. Bien, en fait, dans un exemple comme ça, pour

   Hydro-Québec, il y aurait une différence de coût.

   La différence, c'est que dans la proposition de la

   FQM, ça serait moins cher pour Hydro-Québec.

Q. [93] Pouvez-vous nous expliquer, ce n'est pas si

   compliqué, pouvez-vous nous expliquer comment vous

   en arrivez à faire cette démonstration-là?

R. Bien, on voit bien dans notre mémoire, à la page

   30, qu'il reste une marge de cinq mille sept cents

   dollars (5 700 $) à payer par le requérant.
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Q. [94] Une marge de cinq mille sept cents (5 700 $),

   c'est selon votre proposition?

R. Oui.

Q. [95] Sur une base d'un prolongement aérien de huit

   cents mètres (800 m), puis le coût des travaux est

   de trente mille quatre cents dollars (30 400 $),

   c'est le même coût des travaux pour la proposition

   de HQD et de la FQM, d'accord.

R. En fait, si je peux me permettre, au niveau des

   coûts des travaux, ça va être la même chose. Au

   niveau de ce que Hydro-Québec va payer, dans le cas

   où on aurait la proposition d'Hydro-Québec à huit

   prolongements de cent mètres (100 m), ça serait un

   effort supplémentaire de la part d'Hydro-Québec.

           Nous, on juge que, dans le fond, c'est

   équivalent en termes de dépenses d'Hydro-Québec. Il

   n'y aurait aucun impact différent avec la base de

   tarification dans ces deux exemples-là. Alors si

   Hydro-Québec est prête à amener huit prolongements

   de cent mètres (100 m), bien, elle devrait être

   prête de faire un prolongement de huit cents mètres

   (800 m) sous notre proposition, qui d'ailleurs a un

   incitatif, enfin, des incitatifs à avoir un

   prolongement très grand.

Q. [96] Êtes-vous en mesure de faire peut-être la
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   démonstration avec les chiffres?

R. Oui. En fait, ça, un prolongement de huit cents

   mètres (800 m), Hydro-Québec va payer vingt-quatre

   mille sept cents dollars (24 700 $).

Q. [97] Comment vous en arrivez à vingt-quatre mille

   sept cents dollars (24 700 $) s'il y a un

   prolongement de huit cents mètres (800 m)?

R. En fait, c'est le coût de trente-huit dollars

   (38 $) fois le huit cents mètres (800 m), moins la

   contribution qu'il reste à payer, dans le fond, par

   le client, par le requérant, qui est cinq mille

   sept cents dollars (5 700 $).

Q. [98] Donc si je prends la colonne de droite de

   votre proposition, proposition FQM, et je vois

   l'allocation, on a, selon votre proposition, quinze

   mille deux cents (15 200 $), trois mille deux cents

   (3 200 $), et cetera, si on additionne tous les

   moins, tous les négatifs, on arrive à vingt-quatre

   mille sept cents (24 700 $)?

R. Exactement.

Q. [99] Et ça, c'est le montant d'allocation, c'est le

   coût pour Hydro-Québec, vingt-quatre mille sept

   cents (24 700 $), s'il y a un prolongement de huit

   cents mètres (800 m)?

R. C'est ça.

   R-3535-2004

   3 février 2006

                        - 101 -

Q. [100] Bon. Et si Hydro-Québec fait huit

   prolongements de cent mètres (100 m) maintenant,

   quel est le coût pour Hydro-Québec?

R. En fait, c'est le même coût. On a bien en vue que

   le coût des travaux, c'est trente mille quatre

   cents dollars (30 400 $), c'est même le chiffre que

   Hydro-Québec donnait dans son propre exemple, alors

   ça va être le coût que Hydro-Québec va devoir

   payer.

Q. [101] Autrement dit, la conclusion inéluctable,

   c'est que ça coûte moins cher faire un prolongement

   de huit cents mètres (800 m) que de faire huit

   prolongements de cent mètres (100 m)?

R. Oui.

Q. [102] Maintenant...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [103] Je m'excuse, si c'est ça la conclusion, j'ai

   mal entendu votre point. J'ai entendu que c'était

   le même prix?

R. En fait, il faut juste différencier entre le coût

   des travaux, ça va être le même coût des travaux,

   mais la dépense pour Hydro-Québec va être

   inférieure dans le cas de la proposition de la FQM.

Q. [104] De la FQM?

R. Oui.
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Q. [105] C'est ça, dans la proposition du

   Distributeur, un prolongement de huit cents mètres

   (800 m) est équivalent à huit prolongements de cent

   mètres (100 m)?

R. La comparaison est faite avec huit prolongements de

   cent mètres (100 m).

Q. [106] D'accord, une chose à la fois. Votre

   comparaison, vous ne la faites pas entre

   proposition du Distributeur, une fois huit cents

   mètres (800 m) versus huit fois cent mètres

   (100 m), vous la faites entre huit fois cent mètres

   (100 m) pour la FQM par rapport à quoi?

R. En fait, la FQM, c'est un prolongement de huit

   cents mètres (800 m); pour Hydro-Québec, c'est huit

   prolongements de cent mètres (100 m).

Q. [107] Ah! d'accord. Mais, à ce moment-là, quel est

   le coût dans la version de la proposition de la FQM

   du prolongement de huit cents mètres (800 m)?

R. C'est trente mille quatre cents dollars (30 400 $),

   c'est le coût des travaux.

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [108] Alors le coût pour Hydro-Québec de huit

   prolongements de cent mètres (100 m), c'est trente

   mille quatre cents dollars (30 400 $), et le coût

   pour Hydro-Québec d'un prolongement de huit cents
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   mètres (800 m), selon votre proposition, c'est

   vingt-quatre mille sept cents dollars (24 700 $)?

R. C'est ça.

Q. [109] Donc c'est cinq mille sept cents dollars

   (5 700 $) plus cher pour Hydro-Québec de faire huit

   prolongements de cent mètres (100 m) que de faire

   un prolongement de huit cents mètres (800 m)?

R. Oui.

Q. [110] Selon votre proposition?

R. Oui.

Q. [111] Bien.

R. Dans toutes les situations, les prolongements

   peuvent se mettre bout à bout.

Q. [112] Maintenant, il y a, est-ce qu'il y a un cas,

   en fait, j'essaie de voir, est-ce que, dans quelle

   mesure les coûts que cherche à récupérer Hydro-

   Québec peuvent être supérieurs aux coûts que le

   citoyen peut obtenir d'un entrepreneur pour faire

   son prolongement privé?

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous, Maître Ménard, avant que votre

   témoin ne réponde à votre question, j'ai encore une

   question de compréhension sur la question

   précédente.

Q. [113] Juste pour être sûr de comprendre votre
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   comparaison, si vous comparez un prolongement de

   huit cents mètres (800 m) pour Hydro-Québec à huit

   prolongements, c'est-à-dire, un prolongement de

   huit cents mètres (800 m) pour la Fédération par

   rapport à huit prolongements de cent mètres (100 m)

   pour Hydro-Québec, est-ce que, pour comparer

   adéquatement le coût, je ne dois pas comprendre que

   dans votre cas, Hydro-Québec, par sa dépense de

   vingt-quatre mille sept cents dollars (24 700 $),

   branche huit clients, donc huit revenus, et dans

   votre proposition, pour le trente mille quatre

   cents dollars (30 400 $), elle n'a qu'un client et

   qu'un revenu, par contre?

R. Vous avez tout à fait raison. Le propos, en fait

   l'argument, c'est que, en termes de dépenses, il

   n'y a aucun impact. Alors si on va au niveau des

   revenus...

Q. [114] Oui.

R. ... là, on y va, effectivement, il y a une

   différence. Sauf que nous, ce qu'on voit, c'est que

   c'est, ça se répercute comme une baisse de revenu

   donc, en bout de ligne, une perte de bénéfice net

   pour la société d'état; nous, on juge que c'est un

   investissement pour la dynamisation des régions,

   pour le développement régional. On juge que c'est
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   un effort minime, conforme aux souhaits du

   gouvernement du Québec actionnaire, on pense que

   c'est la justification qu'on doit avoir.

Q. [115] Mais, à ce moment-là, la comparaison n'est-

   elle pas, pour Hydro-Québec, de dire, ce n'est pas,

   c'est un investissement de cent mètres (100 m),

   deux mille huit cents dollars (2 800 $), par

   opposition à trente mille dollars (30 000 $), donc

   je ne compare plus vingt-quatre mille (24 000 $) et

   trente mille (30 000 $), je compare deux mille huit

   cents (2 800 $) et trente mille (30 000 $)?

R. En fait...

Q. [116] Par client.

R. ... ce que vous amenez, c'est l'argument de

   rentabilité du Distributeur.

Q. [117] Oui, c'est ce que j'explore avec vous,

   effectivement.

R. Nous, on s'intéressait à la stricte question des

   dépenses.

Q. [118] D'accord.

R. Mais on admet très bien qu'au niveau des revenus,

   il va y avoir une différence. Mais le lien avec la

   base de tarification, on conviendra que l'impact

   est le même; donc si Hydro-Québec est prête à faire

   huit prolongements de cent mètres (100 m) gratuits,
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   elle devrait l'être pour un prolongement de huit

   cents mètres (800 m), qui n'est pas gratuit.

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [119] Maintenant, si à l'intérieur du huit cents

   mètres (800 m), qui n'alimente qu'une propriété, il

   y a d'autres propriétés qui s'adjoignent dans le

   huit cents mètres (800 m), bien, évidemment, Hydro-

   Québec récupère des revenus supplémentaires par

   propriété qui s'ajoute?

R. Exactement. En fait, pour arriver à une dépense

   équivalente, on aurait quatre clients, dans le

   fond, sur le prolongement, alors ce serait la

   moitié moins que les huit prolongements de cent

   mètres (100 m).

Q. [120] Et dans votre exemple, Hydro-Québec, où il y

   aurait, disons, des propriétés qui s'ajouteraient

   dans le huit cents mètres (800 m), n'a pas à

   rembourser l'allocation de deux mille huit cents

   (2 800 $) au propriétaire qui est au bout du huit

   cents mètres (800 m) parce que lui a fait l'objet

   de votre formule, c'est ça?

R. En fait, jusqu'à concurrence du cinq mille sept

   cents dollars (5 700 $), c'est ça.

Q. [121] Et donc je reviens à ma question, qui était :

   dans quelle mesure est-ce que les coûts que cherche
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   à récupérer Hydro-Québec des citoyens qu'elle va

   brancher sont incitatifs à ce que le citoyen

   recherche un prolongement privé construit par un

   entrepreneur privé?

R. En fait, on a eu la réponse un peu avant-hier, où

   on nous a fait état que, oui, il y avait des

   requérants qui, finalement, optaient pour une

   solution, pour la construction d'un prolongement

   privé. Je dois vous avouer que c'est une situation

   qui nous a surpris énormément. On a soulevé deux

   cas, un cas, je crois, qu'on a déposé en liasse

   suite à nos réponses, qui faisait référence au cas

   Laverdière, qui était fort intéressant.

           Dans cette situation-là, on s'est retrouvé

   avec une demande de contribution de la part

   d'Hydro-Québec d'environ trente-deux mille dollars

   (32 000 $), si mon souvenir est bon. Et le

   requérant, c'est l'entrepreneur, quelqu'un qui

   investit trois cent cinquante mille dollars

   (350 000 $) pour mettre en valeur une terre qui

   n'était pas utilisée, pour faire un vignoble.

           Dans le coin de la MRC d'Arthabaska, c'est

   une industrie qui commence à être de plus en plus

   populaire. Alors elle ne voulait pas payer trente-

   deux mille dollars (32 000 $). Alors elle s'est
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   revirée vers d'autres solutions, elle est allée

   vers un privé qui lui a chargé vingt et un mille

   dollars (21 000 $).

Q. [122] Vingt et un mille dollars (21 000 $).

   Maintenant, selon votre, selon la proposition de la

   FQM, si cette proposition-là avait été appliquée,

   ça en aurait coûté combien à madame Laverdière?

R. Basé sur un prolongement qui était requis de mille

   deux cents mètres (1 200 m), ça aurait coûté, avec

   la proposition de la FQM, vingt mille neuf cents

   dollars (20 900 $).

   Me MICHEL MÉNARD :

   D'accord. Pour nous résumer, on a, d'ailleurs, on a

   déposé ces documents sous, je ne sais pas s'il y a

   une cote qui a été donnée?

   LE PRÉSIDENT :

   C'était l'objet de notre question, à savoir si vous

   aviez l'intention de déposer ces documents-là.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Ça n'avait pas encore été déposé mais est-ce qu'une

   cote avait été fournie... Alors, avec la permission

   des régisseurs et celle de mon confrère, on

   déposerait la liasse de documents concernant Carole

   Laverdière.
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   LE PRÉSIDENT :

   Nous en serions à quoi, FQM-2, je crois que votre

   mémoire a été déposé dans un seul bloc, ou?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui. Bon alors on peut peut-être coter le mémoire

   FQM-1, et FQM-2...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. En fait, je vais juste faire une petite

   vérification, on a un nouveau système de plumitif

   qu'on vient juste de mettre en place et je ne sais

   pas s'il a été mis... il n'a pas été mis en place

   pour celui-ci, d'accord. Alors, effectivement.

   Me MICHEL MÉNARD :

   On me dit que c'est peut-être en liasse avec les

   réponses fournies aux demandes d'information

   d'Hydro-Québec mais, à toutes fins pratiques, ça ne

   nuirait à personne si c'était recoté FQM-2, au cas

   où.

   LE PRÉSIDENT :

   FQM-2, Madame la Greffière?

   LA GREFFIÈRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   FQM-2 : En liasse, documents concernant Mme Carole

           Laverdière

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [123] Alors juste pour bien vous comprendre,

   Monsieur Lessard, Hydro-Québec demandait combien à

   madame Laverdière pour un prolongement de un point

   deux kilomètre (1,2 km)?

R. C'était trente-deux mille dollars (32 000 $).

Q. [124] Trente-deux mille dollars (32 000 $). Madame

   Laverdière a pu faire ces travaux par un

   entrepreneur privé pour combien?

R. Pour vingt et un mille (21 000 $).

Q. [125] Et selon la proposition de la FQM, qui opère

   de concert avec un prolongement effectué par Hydro-

   Québec, ça en aurait coûté combien à madame

   Lessard... Laverdière pour ce prolongement de un

   point deux kilomètre (1,2 km)?

R. Aucun lien de parenté. Vingt mille neuf cents

   (20 900 $).

Q. [126] Vingt mille neuf cents (20 900 $).

   Maintenant, en terminant...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, juste avant que vous ne passiez, dans

   les documents, le montant par Hydro-Québec, et je
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   ne suis pas sûr d'avoir bien entendu, est-ce que

   c'était vingt-cinq mille (25 000 $), est-ce que

   vous avez dit...

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [127] Oui, la question du régisseur, Monsieur

   Lessard, se réfère du fait qu'à la première page du

   document, on voit que c'est vingt-cinq mille

   dollars (25 000 $)?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. C'est parce que je voulais savoir s'il y

   avait d'autres montants qui ont été...

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [128] Pourquoi vous nous dites trente-deux

   (32 000 $)?

R. En fait, je vais essayer de retrouver, là, mais on

   voit qu'il y a une des lettres qui est annotée où

   on a trente-deux mile dollars (32 000 $), ce qui

   couvrait, ce qui correspondrait à une deuxième

   évaluation qui avait été faite de la part du

   Central d'Hydro-Québec Distribution. La première

   évaluation de vingt-cinq mille (25 000 $) avait été

   faite, bon, je ne comprends pas exactement le

   fonctionnement des Directions régionales et le

   Central chez Hydro-Québec Distribution, mais il y

   avait une deuxième évaluation qui avait été
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   faite...

Q. [129] Oui, j'attire votre attention à la page 20 du

   document en question.

   (10 h 57)

   Page 20, troisième paragraphe bref, Hydro-Québec

   m'aurait facturé environ trente-deux mille six cent

   quatre-vingts dollars (32 680 $) plus taxes, moins

   deux mille (2 000 $) pour prolonger cette ligne

   électrique le long du chemin public.

R. C'est ce chiffre-là qu'on a utilisé et c'est

   conforme également à une discussion que j'ai eue

   avec madame Laverdière.

Q. [130] O.K. Maintenant, en terminant, juste pour que

   ce soit bien compris quelles sont les propositions

   de la FQM?

R. Si je peux me permettre juste avant, dans la

   décision de la Régie, si je ne fais pas erreur, là,

   à la page 2, on fait bien mention, là, que c'est de

   vingt-cinq mille (25 000 $) à trente mille dollars

   (30 000 $) alors là c'est trente-deux mille

   (32 000 $) à peu près, là.

Q. [131] Bien. Alors, vos propositions sont contenues

   à la page 37 du mémoire, là, pouvez-vous brièvement

   nous dire ce que vous proposez et quelles sont vos

   attentes?
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R. En fait, on propose une utilisation de conditions

   uniformes sur le territoire du Québec, sans

   discrimination, et en fonction, si on veut de

   l'usage. On a séparé en deux catégories qui sont,

   comme on en a parlé, des résidences principales,

   commerces et une deuxième catégorie qui correspond

   plus aux chalets.

           La première catégorie, on demande un

   prolongement de quatre cents mètres (400 m) gratuit

   et ensuite, un taux dégressif de quinze pour cent

   (15 %) de la part de la contribution d'Hydro-

   Québec.

           Donc, en bout de ligne, sans mauvais jeu de

   mots, après mille mètres (1 000 m), le requérant

   payait la totalité du mètre.

Q. [132] Et j'ai fait l'exercice avec Hydro-Québec,

   quand je leur ai posé la question, parce que dans

   leur document, on faisait état d'une augmentation

   tarifaire si on devait fournir la gratuité dans les

   conditions actuelles, c'est-à-dire avec le nombre

   de demandes ou d'ententes de contribution qu'il y a

   eu depuis, mettons, en deux mille quatre (2004), on

   arrivait à une augmentation tarifaire de point zéro

   un pour cent (0,01 %), de point zéro zéro trois

   pour cent (0,003 %) plutôt à point zéro un  pour
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   cent (0,01 %), avez-vous pu déterminer qu'est-ce

   que ça représentait comme augmentation sur une

   facture de mille dollars (1 000 $), disons, par

   propriété d'électricité?

R. Mais je pense qu'on a convenu que c'était un sou

   (1  ), l'impact sur une facture de mille dollars

   (1 000 $) pour toute la clientèle d'Hydro-Québec.

Q. [133] Hydro-Québec semblait dire, à partir de là,

   que ça allait créer un engouement pour

   l'éloignement tel qu'on pourrait multiplier de

   beaucoup ces coûts-là, est-ce que vous avez des

   commentaires à faire sur l'engouement pour les gens

   d'aller s'installer très loin?

R. En fait...

Q. [134] Juste pour le plaisir de faire payer Hydro-

   Québec?

R. C'est une notion qui est très connue en économie,

   là, l'élasticité des prix, finalement, on n'a

   trouvé aucune recherche, là, qui était spécifique

   au coût de prolongement d'un réseau au niveau de la

   sensibilité des demandeurs, dans le fond, de la

   demande, à ce type de service-là. Mais ceci dit, on

   pense souvent, là, peut-être de doubler le nombre

   de requêtes, de demandes, de tripler mais à notre

   avis, ce n'est pas réaliste comme hypothèse. Ce que
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   ça va, ça défait un peu la gravité, si on veut,

   dans le sens, qu'avec les indications qu'on a, tous

   les indicateurs démographiques et économiques, on

   croit bien qu'il n'y a un retour massif, là, vers

   les régions. En fait, comme monsieur Garnier en a

   parlé, on est en train d'essayer de renverser une

   tendance qui va dans le sens contraire.

           Alors, ceci dit, on pense que les

   conditions de service d'Hydro-Québec ont un rôle à

   jouer là-dedans alors il ne faut pas minimiser non

   plus mais l'impact serait, somme toute, mineur.

Q. [135] Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur

   Lessard. A moins que vous ayez autre chose à

   rajouter, Monsieur Lessard, ça serait tout pour

   moi. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie pour votre présentation. On va

   donc passer maintenant au contre-interrogatoire.

   Alors, Maître Cadrin, pour l'UMQ, avez-vous des

   questions pour ces témoins?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Merci. Maître Neuman? Absent?

   Maître Tourigny? Ah!

   R-3535-2004

   3 février 2006

                        - 116 -

   M. JEAN LACROIX :

   J'en aurais.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix?

   (11 h 03)

   REPRÉSENTATIONS.

   M. JEAN LACROIX :

   Je suis mieux ici, d'habitude ici?

   LE PRÉSIDENT :

   Enfin, ce serait peut-être plus pratique si vous

   preniez le lutrin d'Hydro-Québec, ça laisserait à

   maître Ménard le lutrin dans l'hypothèse où il

   s'objectait à vos questions.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui, je vais avoir un problème.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense qu'il est déjà décidé que ce sont les

   procureurs qui posent les questions au micro,

   Monsieur le régisseur là. Je pense que monsieur

   Lacroix, sauf erreur, n'est pas un procureur, n'est

   pas un dirigeant de l'organisme RNCREQ. Il est

   plutôt consultant pour cet organisme, alors je

   pense qu'en vertu de la Loi sur le Barreau, article

   128, les personnes qui sont autorisées à poser des

   questions, faire des représentations devant la
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   Régie doivent être des procureurs. Donc, je

   m'objecte à ce que monsieur Lacroix pose des

   questions.

   M. JEAN LACROIX :

   Toujours aussi sympathique. Je vous dirais par

   historique, et, Monsieur le Président, je vous

   laisserai donc le loisir de traiter de cette

   question. Je dirais habituellement depuis quatre

   cinq ans, je suis devant vous et occasionnellement

   je viens poser des questions. Et souvent dans une

   perspective d'essayer de réduire les coûts au

   maximum de nos représentations. Et je vous dirais

   que, et la conséquence d'une décision qui serait

   prise comme ça au lieu d'y aller sur le principe

   de, je dirais de la facilité de la cour sans en

   abuser; en fait c'est très parcimonieux mes

   interventions, en cinq ans peut-être que c'est la

   quatrième fois que je viens directement devant

   vous. Puis s'il est de la nature d'Hydro-Québec de

   faire ça, je vous laisserai le soin de décider.

   Est-ce que je me réserve des droits? Évidemment,

   vous comprendrez que j'avais présumé qu'il n'y

   aurait pas de problème. Est-ce que j'insisterai

   longtemps pour revenir et demander aux témoins de

   revenir? Je trouve ça très tannant parce que ces
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   témoins-là, je comprends, sont ici et ils ont un

   désir de terminer aujourd'hui.

           Et voilà, je ne pense pas vouloir tasser -

   bon, j'ai déjà un procureur au dossier et ce

   procureur-là est d'accord avec l'effet que je

   vienne à l'occasion comme ça. Ce n'était pas prévu,

   je vous avoue, et c'est ce que j'ai dit à maître

   Tourigny qui doit présentement m'entendre, que

   j'allais questionner. Et je pense que des éléments

   ont été amenés, et là je vous soumets ce problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, écoutez. Je comprends la préoccupation pour

   les deux parties. Est-ce qu'on peut le regarder

   d'un côté pratique avant de passer aux débats et à

   la décision? Est-ce que, de votre part dans les

   circonstances, Maître Tremblay, vous maintenez

   l'objection? Et de l'autre côté, Monsieur Lacroix,

   est-ce que vous pensez que maître Tourigny peut se

   rendre disponible sur un dix cents (10¢) comme on

   dit? Et évidemment, on vous écouterait plus tard

   dans la journée. Est-ce qu'il y a autrement dit un

   modus vivendi pour la journée qui peut s'opérer?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ah, vous mentionnez de suspendre ce débat pour le

   reprendre s'il y a lieu, ou de permettre à maître
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   Tourigny de se présenter? Ça il n'y a pas de

   problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Autrement dit, est-ce que pour ce panel-là en

   particulier vous maintenez votre objection et puis

   de l'autre côté est-ce que maître Tourigny peut

   être présent pour ce panel-ci? Si évidemment dans

   l'un et l'autre des cas on arrive à devoir décider,

   on le fera mais si on peut l'éviter, pour la

   gestion de l'audience, je voulais explorer ça avec

   vous, là.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vous dirais, aux fins de... je vais demander une

   décision de la Régie à cet égard-là; minimalement

   dans un premier temps de trancher cette question

   qui n'a jamais été tranchée, formellement, outre le

   fait que - je me souviens, je pense que cette

   décision-là faisait référence aux gens de la

   CORPIQ. Parce que évidemment ça change un petit peu

   la dynamique et s'il faut se conformer à un cadre

   légal du Barreau, je changerai peut-être de statut

   à ce moment-là de par mes instances s'il faut, s'il

   faut jouer avec la structure.

           Donc, dans un premier temps ça serait ça,

   et dans un deuxième temps, est-ce que je vais
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   demander à mon procureur de se présenter? Vous me

   laisserez une certaine réserve d'une part de

   communiquer avec maître Tourigny qui, je présume

   que... qui est là à écouter, mais je ne peux pas

   d'avance le savoir, et décider la pertinence.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je comprends. J'essayais juste d'explorer avec

   vous un modus vivendi.

   M. JEAN LACROIX :

   Mais vous comprenez que je ne veux pas que... Si je

   laisse ça en plan comme ça, pour moi il est clair

   que j'ai besoin de connaître la décision qui fera

   jurisprudence.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, l'idée c'est que j'aimerais aussi bien

   réserver cette décision-là à un cas où tout le

   monde serait préparé d'avance, vous auriez même

   votre procureur pour la défendre. Et puis, bien,

   j'essaie de faire avancer mon audience et il y a

   des témoins qui sont présents; alors j'essaie de

   trouver un modus vivendi pour tout le monde avant

   de passer à la décision.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce que dans un premier temps on pourrait

   vérifier si maître Tourigny est disponible plus
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   tard aujourd'hui? Ça pourrait peut-être simplifier.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que moi je n'ai pas de problème à ce qu'on en

   arrive à la décision un jour, mais je me demandais

   est-ce que effectivement on peut commencer par

   explorer ça? Après ça, on verra. Si maître Tourigny

   n'est pas disponible, est-ce que maître Tremblay

   maintient son objection pour ce présent panel-ci

   sans préjudice à ses droits de le réinvoquer plus

   tard dans le dossier. Est-ce que vous pensez qu'on

   peut explorer ça?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On peut toujours.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez. Alors, on va suspendre le contre-

   interrogatoire par le RNCREQ des témoins de la FQM.

   Je vous remercie beaucoup, Monsieur Lacroix, de

   votre collaboration de communiquer avec maître

   Tourigny. Je connais aussi la collaboration de

   maître Tourigny, alors on verra. Alors, on va

   passer au prochain intervenant et puis dès qu'on

   aura des nouvelles, on agira en conséquence.

           Alors, c'est pour l'instant suspendu.

   Maître Lussier?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Turmel - ah, Maître

   Gravenor pour la FCEI, pas de questions? Maître

   Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Quelques-unes.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, puis vous me sauvez la vie parce que

   évidemment si on en arrivait tout de suite à

   revenir au tour de monsieur Lacroix, j'aurais

   l'impression d'avoir accompli bien peu de choses.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Vous voyez, me voici tiraillé entre la demande que

   j'avais faite pour dix minutes et le temps requis

   pour rejoindre maître Tourigny.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, allez-y, on vous écoute.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [136] Alors, Pierre Pelletier pour l'AQCIE-CIFQ. Je

   suis un petit peu intrigué, Monsieur Lessard, ma

   question s'adresse à vous. Je suis un petit peu

   intrigué par la position prise par votre organisme

   au sujet du critère de la présence d'un réseau
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   d'adduction d'eau, critère que vous avez qualifié

   d'inéquitable, d'archaïque, de dépassé, de désuet,

   de régressif et d'inefficace. Vous avez entendu

   comme moi tantôt l'explication qui était donnée par

   les représentants d'Hydro-Québec concernant

   l'utilité et l'utilisation qui était faite de cette

   norme-là.

           Je comprends que la FQM insiste pour qu'on

   enlève cette référence à la présence d'un réseau

   d'adduction d'eau ou d'égouts, n'est-ce pas?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. Oui.

Q. [137] N'êtes-vous pas d'avis que le critère en

   question a pour effet d'avantager certaines

   populations plutôt que d'en désavantager d'autres?

R. Je ne pense pas que lorsqu'on a à payer quarante

   mille dollars (40 000 $) pour un prolongement c'est

   un avantage. Je pense que c'est un désavantage. Moi

   je dirais que c'est une question relative, là.

Q. [138] Monsieur Levasseur a expliqué tantôt que

   lorsqu'on applique le critère, c'est pour éviter

   qu'Hydro-Québec fasse un examen détaillé de la

   situation propre à chaque demande pour éviter

   d'avoir à prendre des ententes sur une quantité

   considérable de demandes et pour finalement réduire
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   des frais d'administration, et puis au total pour

   réduire la facture pour l'ensemble des

   consommateurs. Autrement dit, son explication

   était : lorsqu'il y a présence d'un réseau, on est

   certain d'avoir une base de contribution suffisante

   pour qu'on n'ait pas à se lancer dans des études de

   distance, de contribution particulière, et caetera.

   Autrement dit, il semble que la mesure soit

   avantageuse pour les populations où il y a des

   réseaux, sans pour autant être désavantageuse pour

   les régions où il n'y en a pas.

R. On ne partage pas votre analyse, mais il y a

   beaucoup de questions en fait dans cette question.

   On est d'avis qu'Hydro-Québec n'est pas différente

   de d'autres organismes responsables de la

   distribution d'électricité. Pourquoi est-ce que en

   Saskatchewan, au Manitoba, pour ne nommer que ceux-

   là ou en Nouvelle-Écosse, on juge qu'on n'a pas

   besoin d'un critère d'adduction d'eau. Est-ce que

   ce n'est pas simplement un mauvais legs historique?

   Nous on est de cet avis-là.

Q. [139] Alors, je comprends que pour vous, le critère

   en question est simplement désavantageux à l'égard

   des gens qui n'ont pas de réseau, mais n'est pas

   avantageux à l'égard des gens qui ont un réseau ou
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   les populations qui ont un réseau. C'est exact?

   C'est comme ça que vous le comprenez?

R. De la façon...

Q. [140] C'est ma question.

R. Oui, j'y réponds. La façon qu'on le comprend, c'est

   qu'il y a deux traitements. Il y en a un, c'est

   gratuit et l'autre, ça coûte cher. Alors, nous on

   propose d'avoir un seul traitement.

Q. [141] Vous avez indiqué à la page 23 de vos

   représentations que la FQM est consciente qu'on ne

   peut étendre le réseau de distribution, vous avez

   écrit tous azimuts, sans égard aux coûts; une

   politique acceptable doit favoriser au maximum

   l'accès à l'électricité tout en évitant les

   exagérations. Qu'est-ce qui, pour vous,

   constituerait des exagérations?

R. On n'a pas à notre connaissance de tel cas.

   D'ailleurs c'est la réponse qu'on a faite à une

   question. On n'est pas capable de répondre à ce

   genre de question-là. Une chose est sûre par

   contre, c'est lorsqu'on a parlé de contournement,

   Hydro-Québec a parlé de contournement - les

   régisseurs en ont mentionné notamment lorsqu'on a

   parlé des terrains de camping. Une chose est sûre,

   c'est que nous, notre proposition couvrirait ce
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   genre de situation-là dans le sens qu'il y a une

   limite à ce que Hydro-Québec doit payer. Tandis

   qu'avec le seul critère de réseau d'adduction

   d'eau, il n'y a aucune limite à ce qu'elle peut

   payer. Alors, il y a vraiment une approche qui est

   différente.

Q. [142] Oui, ce n'était pas vraiment ma question.

   C'est que vous commencez par affirmer dans un

   premier temps que vous souhaitez que le réseau

   électrique soit étendu dans le fond à la grandeur

   du Québec, de façon à ce que personne ne soit

   pénalisé, mais vous ajoutez ensuite à cette page-là

   que la FQM est consciente qu'on ne peut pas étendre

   le réseau de distribution tous azimuts sans égard

   aux coûts. Et là, vous précisez : une politique

   acceptable doit favoriser au maximum l'accès à

   l'électricité tout en évitant les exagérations. Et

   ma question est : quelles sont donc les

   exagérations qu'il faut éviter? Autrement dit,

   pourquoi est-ce qu'on n'étendrait pas le réseau à

   la grandeur du Québec sans aucune condition?

R. En fait ça serait - bien, justement comme vous

   dites, ça serait des prolongements qui seraient de

   cinq kilomètres (5 km) dix kilomètres (10 km),

   vingt kilomètres (20 km). La FQM est un organisme
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   raisonnable dans toutes ses propositions. Alors, on

   essaie d'avoir un équilibre entre l'accès au

   service d'électricité et dans le fond le coût que

   ça peut engendrer pour la société d'état.

Q. [143] De sorte que si on devait penser à un

   prolongement de dix ou vingt kilomètres, ça vous

   paraîtrait exagéré.

R. Bien, c'est beaucoup. C'est beaucoup.

Q. [144] Mais c'est le type de chose qui vous

   paraîtrait exagéré?

R. Oui, puis je fais juste mention que la position de

   la FQM a été développée à l'assemblée générale de

   la FQM lors de son congrès en deux mille quatre

   (2004), que tout ça a été confirmé par son conseil

   d'administration et que les élus municipaux ne sont

   pas plus intéressés à avoir des constructions à

   l'autre bout parce que ça représente aussi des

   dépenses pour le monde municipal. Ne serait-ce que

   pour la collecte des matières résiduelles, le

   déneigement. Alors, c'est pour ça qu'on met une

   balise de distance.

Q. [145] Alors, on en vient à la balise. Pourquoi est-

   ce que votre balise a été fixée à mille mètres

   (1000 m)?

R. On s'est fié un peu aux cas qu'on s'est fait
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   rapporter là dans les résolutions de municipalités;

   avec l'examen des plaintes qu'il y a eu à la Régie,

   on jugeait que c'était un niveau raisonnable. Et

   puis on s'est dit - on se retrouvait en même temps

   à quelque part entre les autres systèmes qu'il y

   a... les autres manières de fonctionner des autres

   provinces par rapport aux trois point deux

   kilomètres (3,2 km) en Saskatchewan par rapport au

   un point six (1,6 km) en Nouvelle-Écosse par

   rapport à deux cent dix mètres (210 m) au Manitoba.

   Alors, on se retrouvait si on veut dans l'entre-

   deux. Il ne faut pas oublier qu'il y a un taux

   dégressif aussi là entre le quatre cents (400 m) et

   le six cents mètres (600 m), il n'y a pas de

   gratuité dans cette distance-là.

Q. [146] Mais le quatre cents mètres (400 m) lui-même

   à ce moment-là, sur quelle base avez-vous jugé

   qu'il était raisonnable plutôt que six cents mètres

   (600 m) ou huit cents (800 m) ou douze cents

   (1200 m)?

R. Je pourrais vous faire la même réponse là que ce

   que je viens de faire, c'est qu'on s'est fié aux

   cas qu'on s'est fait rapporter, et tout ça est

   développé avec l'expertise - pas l'expertise, mais

   la connaissance, l'expérience de nos élus. Tout ça
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   est confirmé par ce qui se passe sur le terrain.

Q. [147] Mais les cas qui vous étaient rapportés étant

   constitués de quoi?

R. Bien, c'est des prolongements. C'est des demandes

   de prolongement de réseau qui vont avoir, vont

   requérir des dépenses très importantes des

   requérants. Alors, à ce moment-là, bien, on a

   regardé quelle distance qui était impliquée là-

   dedans et puis on est allé avec une proposition qui

   était conforme aux cas qu'on nous a rapportés.

Q. [148] J'ai cru comprendre, à l'examen du site

   internet de la FQM, qu'une des préoccupations

   principales des MRC était le développement récréo-

   touristique des régions. Est-ce que j'ai bien

   compris?

R. Oui.

Q. [149] J'ai cru comprendre aussi de votre témoignage

   tantôt qu'une des façons préconisées par les MRC ou

   les municipalités rurales, pour favoriser leur

   développement, était d'encourager la présence de

   nouveaux arrivants par l'acquisition de résidences

   secondaires ou de chalets? C'est bien le cas?

R. Bien, la villégiature est une industrie importante,

   effectivement, puis ça apporte des apports, ça a

   des apports économiques significatifs.
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Q. [150] Vous avez indiqué qu'il y avait des

   conséquences importantes pour la municipalité dans

   le cas où il y avait de nouveaux arrivants dans de

   telles circonstances, les chalets ou les résidences

   secondaires, n'est-ce pas?

R. Bien, tout ça se passe en toute connaissance de la

   municipalité. Je rappelle que ces nouveaux

   arrivants-là ne peuvent pas s'installer où ils

   veulent comme ça, ils ne peuvent pas construire

   sans autorisation.

Q. [151] Et lorsque ces nouveaux arrivants-là

   s'implantent dans le territoire de la municipalité,

   je comprends que l'avantage pour la municipalité ce

   sont les ressources fiscales additionnelles que

   cela apporte?

R. Oui. Bien, notamment, en plus de l'activité

   économique. C'est ce qu'on appelle de la

   dynamisation, il y a du monde, il y a des choses

   qui se passent culturellement, au niveau de

   l'activité économique; il y a de l'action qui se

   passe.

Q. [152] Et il est correct de dire que si la

   facilitation de l'accès à l'électricité se

   matérialise, à ce moment-là il y aura plus de

   personnes intéressées à implanter des résidences
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   secondaires dans les territoires ruraux?

R. Comme j'ai dit tout à l'heure...

Q. [153] C'est un des objectifs poursuivis?

R. Bien, en fait on veut faciliter l'accès au service

   d'électricité, oui.

Q. [154] Avez-vous examiné l'impact sur la valeur de

   ces résidences-là, l'impact d'une politique plus

   restrictive ou moins restrictive en matière de

   distribution d'électricité?

R. Ce serait intéressant mais si on parle de projet de

   recherche, c'est important parce qu'on parle

   d'internalisation des dépenses dans la valeur

   foncière; ce n'est pas des choses faciles à

   faire... Mais je n'ai pas de données là-dessus ni

   d'informations.

Q. [155] Mais vous, en tant qu'économiste, est-ce que

   vous êtes d'avis que le fait d'avoir un accès de

   beaucoup facilité à la ressource électricité aurait

   pour objet de favoriser l'accroissement de valeur

   des résidences secondaires que les gens auraient

   déjà implantées ou voudraient implanter?

R. Bien, c'est sûr que si on a déjà une résidence qui

   est existante puis que maintenant elle a une option

   de plus, qui serait l'électricité, elle est plus

   intéressante. Alors, intuitivement on peut penser
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   que ça pourrait se refléter dans sa valeur.

           Mais je peux amener un exemple par contre

   dans la municipalité de Péribonka, où le maire

   était prêt à pratiquement donner les terrains à qui

   voulait se construire. Alors, on pouvait parler de

   construction de maisons d'environ cent vingt-cinq

   mille dollars (125 000 $). L'année suivante, cette

   maison-là vaut quatre-vingts mille (80 000 $).

   Alors, c'est assez difficile d'évaluer, tout

   simplement parce que c'est une question de rareté

   là; il n'y a pas de rareté en région ou presque,

   là, sauf peut-être dans certains lacs là en Estrie

   ou autre chose, mais... Alors, c'est très difficile

   d'évaluer quel serait l'impact du service

   d'électricité sur la baisse ou l'augmentation, là;

   ce ne serait pas nécessairement évident.

Q. [156] Alors, vous ne savez pas si la réduction des

   coûts pour amener de l'électricité aurait un effet

   positif sur la valeur des résidences secondaires?

R. Bien, comme j'ai dit tout à l'heure, intuitivement

   on peut s'y attendre, oui.

Q. [157] Et à ce moment-là ça aurait un impact

   également sur le rôle d'évaluation des

   municipalités?

R. Oui, mais dans quelle marge?

   R-3535-2004                                PANEL FQM

   3 février 2006                 Contre-interrogatoire

                        - 133 -            Me Pelletier

Q. [158] C'est ce que je vous demande. Est-ce que ça

   aurait un impact favorable sur le rôle d'évaluation

   des municipalités?

R. Bien, si ça se reflète dans la valeur marchande à

   la municipalité, ça se reflète sur le rôle

   d'évaluation. Ça se reflète sur le budget de la

   municipalité. Et si je peux me permettre, le budget

   d'une municipalité est déterminé par ses dépenses,

   contrairement à tous les autres gouvernements. Ce

   n'est pas les revenus qui déterminent, c'est les

   dépenses. Alors, dans une municipalité, son budget,

   elle dit : « Moi j'ai la responsabilité pour la

   collecte des matières résiduelles, j'ai la

   responsabilité pour la sécurité incendie. » Alors,

   à ce moment-là elle dit : « J'ai tant de dépenses,

   quelle est ma base fiscale? C'est tant. » On divise

   l'un par l'autre puis ça donne le taux de taxation.

           Alors, généralement quand il y a une

   augmentation des valeurs foncières, le taux de

   taxation baisse. À moins qu'il y ait des nouvelles

   responsabilités ou que les citoyens demandent de

   nouveaux services.

Q. [159] Mais j'en comprends de toute façon que la

   facilitation de l'accès à l'électricité aurait un
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   impact positif sur la valeur des résidences

   secondaires, et par conséquent sur les valeurs

   portées aux rôles des municipalités, n'est-ce pas?

R. Oui.

   (11 h 23)

Q. [160] Alors, les personnes qui en profiteraient de

   cette accroissement de valeur-là sont les

   requérants eux-mêmes, les propriétaires des

   propriétés et également les municipalités dans

   lesquelles elles se trouvent, n'est-ce pas?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. En partie, oui. Mais ceci dit...

Q. [161] Quelle est la raison...

   Me MICHEL MÉNARD :

   Objection. Monsieur Lessard, vous n'êtes peut-être

   pas familier avec les manières de cour, mais vous

   avez totalement droit de compléter une réponse...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Oui, je vais le laisser aller.

   Me MICHEL MÉNARD :

   ... avant que l'autre question embarque. Je vois

   que c'est survenu à deux, trois reprises, mais

   prenez le temps de compléter toutes vos réponses.

   Ensuite maître posera une autre question.
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   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [162] Vous souvenez-vous de ce que vous alliez

   dire?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. Rappelez-moi votre question d'avant, ça va sûrement

   me revenir.

Q. [163] Moi, je l'ai oubliée, là.

R. C'est commode.

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [164] La question était, Monsieur Lessard, que les

   gens ayant l'électricité, leur propriété risque

   d'augmenter de valeur, donc ils vont être mieux et

   les municipalités, elles, vont percevoir plus de

   taxes et risquent d'être mieux également, donc il

   va y avoir du monde heureux. À partir de là...

   Apparemment qu'on est pas supposé.

R. Ce que vous omettez dans votre questionnement,

   c'est que, en ce moment, cette situation-là, elle

   ne peut pas se passer, parce qu'il n'y a pas

   d'accès juste et équitable, selon notre prétention

   au service d'électricité. Alors, il n'y a pas de

   moyen d'avoir ces bénéfices-là. Et quand j'ai parlé

   tout à l'heure de l'exemple de Sainte-Paule, qui

   était prête, c'était rentable pour elle de faire la

   dépense. Mais elle n'a pas droit. Ce n'est pas sa

   R-3535-2004                                PANEL FQM

   3 février 2006                 Contre-interrogatoire

                        - 136 -            Me Pelletier

   mission de faire, d'acquérir un réseau de

   distribution d'électricité. Alors, elle n'a pas

   d'option, elle n'a pas cette capacité-là d'aller

   chercher des bénéfices.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [165] Vous ajoutiez une réserve en relation avec la

   problématique des réseaux d'adduction d'eau. Mais

   ma question se limitait simplement à savoir si,

   effectivement, en principe, l'accès facilité à

   l'électricité avait pour conséquence d'accroître la

   valeur des propriétés et la base de taxation des

   municipalités. Vous m'aviez répondu oui dans un

   premier temps.

R. Ceteris paribus, toutes choses étant égales par

   ailleurs.

Q. [166] Oui. Quelle est la raison à ce moment-là pour

   laquelle, selon votre groupe, ce sont l'ensemble

   des consommateurs du Québec qui devraient payer le

   coût de l'amenée d'électricité plutôt que ceux qui

   en profitent, c'est-à-dire les propriétaires qui

   voient la valeur de leur immeuble augmenter et les

   municipalités qui voient l'assiette de taxation

   également augmenter?

R. C'est le même raisonnement qu'il se passe, par

   exemple, dans le cas des transports des personnes
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   par autocar. Dans ce cas-là, personne s'est plaint

   que vous payez plus cher que ce que vous devriez

   quand vous faites la navette Québec/Montréal.

   Pourquoi, qu'est-ce qui se passe dans ce temps-là?

   C'est que le gouvernement, par ses agences, a donné

   un monopole sur une route très rentable.

           Elle dit, je te donne ce monopole-là, je te

   donne la rentabilité, en échange, tu vas aller

   desservir des routes non rentables. Alors, c'est

   des choix de société qu'on fait. Parce que

   l'occupation dynamique du territoire, c'est

   stratégiquement, stratégiquement bénéfique pour le

   Québec. Ça sert à quoi? Vous devriez le savoir.

           Ça permet l'exploitation de plusieurs

   ressources naturelles; ça permet la présence de

   travailleurs très compétents dans les régions; ça

   va permettre l'agriculture; ça va permettre à cet

   effet-là une certaine indépendance alimentaire; ça

   va permettre des choix de localisation. Parce qu'à

   ce moment-là, fermons tout le monde, fermons toutes

   les régions, puis allons habiter en régions

   urbaines. Ça donne des alternatives.

           Alors, c'est ça, c'est de l'essence même de

   la Politique nationale sur la ruralité qui a été

   adoptée par le gouvernement, dont la FQM est
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   signataire. On dit, il faut privilégier les régions

   parce qu'elles ont des particularités propres à

   elles. Elles n'ont pas la densité qui permettrait

   la rentabilité dont ne cesse de parler Hydro-

   Québec. Ce n'est pas comme ça qu'il faut le voir.

   Puis c'est ce qui nous anime à tous les jours dans

   tous nos dossiers.

Q. [167] Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président. Je ne crois pas

   avoir réglé votre problème avec maître Tourigny.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, vous seriez surpris. Vous seriez surpris.

   Pour les fins du dossier, Monsieur Lacroix, pouvez-

   vous approcher peut-être pour qu'on... j'ai cru

   comprendre que nous en étions arrivés à une

   solution à tout le moins temporaire.

   M. JEAN LACROIX :

   Non, une solution qui va satisfaire plus, je

   dirais, le Tribunal et la FQM, pour pas avoir à

   revenir. Je retire mon contre-interrogatoire. Je

   voudrais juste faire comprendre à la Régie que,

   dans l'avenir, le RNCREQ sera obligé, au cas où,

   d'avoir un avocat, les frais iront en conséquence.

   Évidemment, mes gens de ma gauche s'amusent

   toujours bien à nous dire que nos frais sont trop
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   élevés. On espère que la Régie sera clémente à cet

   égard-là sur ce qu'on essayait de faire étant

   comme, je dirais, une facilité puis des us et

   coutumes qui m'apparaissaient tout à fait

   raisonnables. Mais enfin, on va jouer les règles

   « by the book ».

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous quittiez, est-ce que je comprends,

   parce que vous aviez mentionné la question d'avoir

   un procureur au cas où, alors pour dissiper

   l'incertitude...

   M. JEAN LACROIX :

   Hum, hum.

   LE PRÉSIDENT :

   ... est-ce que je crois comprendre, Maître

   Tremblay, que puisque, par exemple, pour le

   prochain intervenant, la FCEI, le RNCREQ s'était

   aussi réservé du temps, est-ce qu'à ce moment-là

   l'objection, vous la soulèverez?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors à ce moment-là...

   M. JEAN LACROIX :

   Oui, conséquemment, on avait compris que s'il y
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   avait lieu, j'aurais un procureur avec moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est aussi bien, c'est ça, de convoquer tout de

   suite maître Tourigny.

   M. JEAN LACROIX :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, comme ça, nous aurons le débat lorsque tout

   le monde y sera disposé.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Je vois, Maître Cadrin que vous

   vous avancez.

   Me STEVE CADRIN :

   Je m'excuse. Suite à certaines des questions,

   j'aurais peut-être deux petites questions de deux

   minutes. Est-ce que je peux reprendre mon temps de

   questionnement ou est-ce que je l'ai perdu à tout

   jamais?

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que le fardeau est sur vous de nous montrer

   que vos questions sont importantes et pertinentes.

   Me STEVE CADRIN :

   Je vais donc devoir les poser.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On vous écoute.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [168] Une petite question de clarification. En

   fait, vous aviez parlé tout à l'heure au niveau, je

   parle du cent mètres (100 m) et des réseaux

   d'adduction d'eau. Vous aviez confirmé une

   statistique à l'effet que, je ne me souviens plus

   du nombre exact de municipalités qui n'ont pas de

   réseau d'adduction d'eau d'aucune façon. Le chiffre

   était combien déjà?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. C'est trente et un pour cent (31 %) des

   municipalités.

Q. [169] En nombre ça faisait combien?

R. À peu près trois cent cinquante (350). Il y a mille

   cent dix (1110) municipalités au Québec environ.

Q. [170] D'accord. Et si on jumelait le deuxième

   critère qui a été ajouté par Hydro-Québec, soit les

   municipalités qui n'ont pas de réseau d'égouts

   d'aucune façon, est-ce que vous avez regardé cette

   question-là pour savoir si le nombre de

   municipalités diminuerait à ce moment-là et le

   pourcentage diminuerait conséquemment?

R. En fait, si je peux corriger le trente et un pour
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   cent (31 %) des municipalités, c'est aucun réseau

   d'égouts. Souvent, les données se corrigent. Et il

   y avait quatre municipalités sur dix au Québec qui

   n'avaient aucune dépense en matière de traitement

   des eaux. Alors, c'était assez significatif.

   Disons, on est toujours dans le même ordre d'idée.

   Là où on va chercher la statistique pour ce qui est

   du réseau d'aqueduc, c'est par rapport aux sondages

   de la coalition pour le renouvellement des

   infrastructures.

Q. [171] Parfait.

R. Lequel secrétariat est assumé par l'UMQ qui disait

   qu'il y a soixante-neuf pour cent (69 %) de la

   population dans les régions qui est desservi par un

   réseau public.

Q. [172] Mais la question que je vous posais, peut-

   être que j'ai mal saisi votre réponse, parce que

   vous avez lancé un nombre de municipalités, puis je

   voulais juste vérifier si vous aviez la réponse à

   ce nombre de municipalités-là, quand on conjugue

   les deux possibilités de services qui pourraient

   donner accès à une certaine gratuité dans les cent

   mètres (100 m).

R. Je ne l'ai pas converti en termes de municipalités

   mais...
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Q. [173] O.K.

R. ... on peut s'attendre à ce que ce soit autour de

   trois cent cinquante (350) encore. Parce que,

   généralement, là, égouts, aqueduc...

Q. [174] Se suivent.

R. Des fois, il y en a un seulement, là, mais il y a

   une cohérence entre les deux, là; deux tuyaux un à

   côté de l'autre.

Q. [175] Vous présumez.

R. Ou un par-dessus l'autre.

Q. [176] O.K. Deuxième question rapidement. Est-ce que

   vous avez déjà étudié les coûts municipaux relatifs

   à un prolongement versus... un prolongement de huit

   cents mètres (800 m) versus huit prolongements de

   cent mètres (100 m)?

R. Au niveau de l'aqueduc?

Q. [177] Au niveau des coûts municipaux. J'entends par

   là l'entretien des routes, déneigement, collecte

   d'ordures, ainsi de suite, ainsi de suite. Est-ce

   que vous avez fait cette étude-là? Juste pour...

R. Non.

Q. [178] ... l'autre question que je vous ai posée.

R. Non. Mais c'est quand même une considération

   importante de nos élus, d'où les balises au niveau

   du maximum de prolongements, là, plus accessibles.
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Q. [179] Merci.

   C'étaient les seules questions que j'avais à poser.

   Je ne sais pas si j'ai été pertinent. J'espère.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous en sommes maintenant au contre-

   interrogatoire par le Distributeur. Alors Maître

   Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On n'a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo, avez-vous des questions pour la

   Régie?

   Me LIDIA TROILO :

   Aucune question pour la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Hardy.

   INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [180] Monsieur Lessard, j'aurais peut-être juste

   deux questions d'éclaircissement. Vous avez déposé

   ce matin dans le dossier FQM-2, qui était le

   dossier de madame Laverdière. Si je crois bien

   comprendre le dossier, madame Laverdière,

   finalement, elle a fait ériger son propre

   branchement...

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :
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R. Oui.

Q. [181] ... au coût de vingt et un mille dollars

   (21 000 $) à peu près, vingt et un mille cinq cents

   dollars (21 500 $)?

R. Exact.

Q. [182] Versus un coût d'Hydro-Québec d'à peu près

   trente mille dollars (30 000 $)?

R. Exact.

Q. [183] Juste pour m'assurer, c'est vraiment

   maintenant la ligne de madame Laverdière?

R. Oui.

Q. [184] Donc, s'il arrive un verglas, s'il y a de

   l'émondage ou s'il arrive n'importe quoi, c'est au

   frais de madame Laverdière? Si sa ligne tombe, elle

   est obligée de remonter tout ça?

R. C'est ce que je comprends.

Q. [185] Alors que si elle avait payé peut-être le

   trente mille dollars (30 000 $), c'était au frais

   d'Hydro-Québec?

R. Oui.

Q. [186] Parfait. La deuxième question est aussi en

   relation avec la situation sur le transport par

   autocar, n'importe quoi. On dit, maintenant que la

   loi disait que certaines lignes étaient favorisées,

   justement, par la loi pour amener l'accès à
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   différents endroits, donc dans un sens, un peu le

   tarif était légèrement augmenté pour couvrir un peu

   les coûts et la possibilité d'accès aux régions

   éloignées?

R. Un interfinancement finalement.

Q. [187] Un genre d'interfinancement. Hydro-Québec

   quand même nous annonce dans sa preuve que, en

   général, dans le milieu urbain, un branchement où

   le coût est environ seize cents dollars (1600 $)

   versus le deux mille huit cents dollars (2800 $)

   qu'elle permet, donc, elle avance déjà, elle,

   qu'elle fait un genre d'interfinancement pour le

   milieu rural. Je voulais juste m'assurer, puis, ça,

   c'est disponible pour chaque personne, dans le cas

   du transport par autocar, c'est des routes quand

   même désignées, c'est des villes désignées,

   l'autobus n'arrête pas à chaque endroit pour le

   même coût; les gens doivent se rendre à l'endroit

   pour prendre l'autobus. Donc, quand même, il y a un

   compromis à faire. Ce n'est pas ouvert à tout le

   monde?

R. Vous avez raison. D'ailleurs, c'est un peu l'esprit

   de notre proposition aussi. Sinon on aurait demandé

   la gratuité peu importe la distance. Mais toujours

   dans l'esprit d'avoir une proposition raisonnable,
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   on a balisé.

Q. [188] Parfait. Je vous remercie, Monsieur Lessard.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [189] Pour ma part, j'ai deux questions à vous

   poser. Vous avez apporté une certaine critique du

   critère du système d'adduction d'eau proposé par le

   Distributeur. Est-ce que je dois comprendre que

   vous suggérez en échange, pour permettre au

   Distributeur d'assurer une certaine rentabilité sur

   son investissement, d'y substituer un critère

   d'usage de la maison? Es-ce que ma compréhension de

   votre proposition est adéquate?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. Oui, on a proposé deux catégories.

Q. [190] D'accord. C'est ça, avec une résidence qui

   est occupée comme résidence principale plutôt qu'un

   usage de villégiature, par exemple?

R. Oui.

Q. [191] La question que j'avais à vous poser, c'est

   qu'est-ce qui, dans votre esprit, assurerait que la

   solidité de votre critère? Et principalement la

   problématique qui me vient à l'esprit, c'est celle

   du changement d'usage opportuniste. J'ai un chalet.

   Pour vous donner un exemple, là, pour les fins de

   discussion, j'ai un chalet, je décide que j'y
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   établis ma résidence principale le mois prochain,

   je demande donc l'intervention d'Hydro-Québec pour

   avoir le service d'électricité. Et puis une fois

   les travaux faits, évidemment, cela revient à un

   usage secondaire, de villégiature.

R. D'une part, on peut, Hydro-Québec pourrait demander

   qu'il y ait un respect d'usage pendant une certaine

   période. On est ouvert à ce qu'il y ait des

   modulations pour justement limiter ce genre de

   situation-là. On peut également être basé dans le

   cas des résidences existantes sur l'historique.

   Est-ce que, par exemple, dans les cinq dernières

   années, c'était un chalet ou non?

           Mais ça ne serait pas différent, par

   exemple, en tout cas, on n'est pas certain ce qui

   se passe dans ce genre de situation-là, mais si

   c'est un résidant qui fait un prolongement, qui

   requiert un prolongement de réseau et qui paie la

   facture et si à l'année 4, il y a un réseau

   d'adduction d'eau qui arrive, est-ce qu'à ce

   moment-là il est remboursé.

           Bon. À ce moment-là, si on avait dans une

   certaine période un chalet qui est transformé en

   résidence principale, avec les preuves, on est

   ouvert à en discuter, bien, à ce moment-là, il y
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   aurait un remboursement. Mais on pourrait exiger

   que ce soit maintenu l'usage pendant un certain

   temps.

           Ça amène quand même, là, faire changer ses

   adresses principales pour l'amener au chalet, avoir

   son courrier. Des fois, il y a des courriers assez

   importants, là. Ça peut amener des irritants dans

   le sens qu'il y a des implications s'il y a des

   gens qui voulaient être juste opportunistes. Il y a

   des coûts, si on veut. Nous, on est très ouverts à

   amener toutes sortes de conditions pour éviter ce

   genre de chose-là qui, effectivement, ne seraient

   pas souhaitables.

Q. [192] D'accord. Et la deuxième question qui est

   aussi ma dernière, en fait, qui... je veux vous

   adresser la même question que j'ai adressée au

   panel d'Hydro-Québec en toute fin, vous étiez

   probablement dans l'assistance. À la page 34 de

   votre mémoire, si je prends votre mémoire, la fin

   du premier paragraphe, on y lit :

                La FQM reproche au Distributeur de ne

                rien prévoir lorsqu'une entreprise de

                communication utilise les poteaux

                d'Hydro-Québec après le prolongement.

   Vous avez entendu la réponse du Distributeur. Je
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   veux m'assurer de comprendre. Est-ce que ce à quoi

   vous faites allusion, là, c'est la politique qui

   favorise les régions auprès des autres services

   publics, vous avez fait mention de

   télécommunication puis de l'autocar, ou est-ce

   qu'il s'agit de d'autres choses?

R. En fait, c'est vraiment en lien avec le système qui

   a été imposé par le CRTC où les compagnies de

   téléphone, par exemple, doivent prolonger en zones

   éloignées pour un maximum chargé de mille dollars

   (1000 $). C'est effectivement, hier, on pensait

   avoir bien compris ce matin, dans le fond, ce qu'on

   nous a expliqué, c'est que, bon, il y a des

   ententes, vous nous l'avez déjà dit en comité

   technique, mais c'est qu'il reste que, finalement,

   on va charger soixante-neuf pour cent (69 %) le

   prix de poteau au requérant qui, finalement,

   n'avait pas à les payer selon la décision, en fait

   l'encadrement réglementaire du CRTC.

           C'est ça un petit peu qu'on dénonce, là, à

   moins qu'on ait un problème de compréhension. Mais

   les seuls poteaux téléphoniques, il n'a pas à les

   payer. Puis, là, bon, on arrive avec l'électricité,

   on lui ajoute des coûts, on ajoute soixante-neuf

   pour cent (69 %) de ces poteaux-là comme ça dans
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   ses frais. Alors, c'est là qu'on dit, bien, il y a

   quelque chose qui cloche.

Q. [193] Je vous remercie. C'étaient les questions.

   Alors, dans les circonstances, est-ce que, Maître

   Ménard, vous avez un réinterrogatoire pour vos

   témoins?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Peut-être une question justement

   (11 h 40)

   RÉINTERROGÉS PAR Me MICHEL MÉNARD :

Q. [194] Peut-être juste un point de précision

   qu'amène, la question de monsieur le régisseur. La

   façon dont je lisais votre paragraphe, en haut de

   la page 34, c'est :

                La FQM reproche au Distributeur de ne

                rien prévoir lorsqu'une entreprise de

                communications utilise des poteaux

                d'HQD après le prolongement [...]

   C'est donc qu'une fois le prolongement terminé, une

   fois que le citoyen a payé Hydro-Québec, il y

   aurait, à ce moment-là, un service de

   télécommunications qui lui, j'imagine, verserait

   une contribution à Hydro-Québec et votre question,

   c'était de savoir si Hydro-Québec remboursait la

   contribution au citoyen pour que le citoyen ensuite
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   lui paie peut-être le service de la

   télécommunication, parce qu'on a dit que le citoyen

   devait toujours payer cent pour cent (100 %) du

   poteau, là?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. Mais, je crois qu'hier, avec les questions de la

   Régie, je pense qu'Hydro-Québec Distribution a

   montré son intérêt à ce qu'il y ait un

   remboursement du onze dollars (11 $). Or, mais il

   reste que le onze dollars (11 $) sur un coût de

   quarante-huit dollars (48 $) ou trente-huit (38 $),

   ce n'est pas l'entièreté, si on veut, des coûts,

   là, selon notre analyse, je n'ai pas les chiffres

   en tête, là, mais hier, tout le monde avait un

   premier pas de fait lorsqu'il y avait un ajout, là,

   à l'année 2, l'année 3.

Q. [195] Le onze dollars (11 $) fait baisser le prix

   de quarante-neuf (49 $) à trente-huit (38 $)

   justement?

R. C'est ça.

Q. [196] Et non pas de trente-huit (38 $) à vingt-sept

   (27 $)?

R. C'est ça.

Q. [197] D'accord. Merci. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :
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   Enfin, j'aurai finalement une dernière question, si

   vous le permettez, Maître Ménard, à vos témoins.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [198] Quant au réseau municipal d'adduction d'eau,

   puisque vous êtes dans le monde municipal, on

   voulait peut-être prendre l'opportunité de tester

   votre connaissance ou mémoire. Est-ce qu'il y a des

   normes techniques quant à ces réseaux d'eau dans

   les municipalités? Autrement dit, je ne sais pas si

   vous étiez présents dans la salle mais pour

   caricaturer un peu, on parlait de l'histoire du

   terrain de camping où met de la tubulure

   d'érablière pour relier les gens et le témoin

   d'Hydro-Québec disait : « Ce n'est pas un

   infrastructure de nature municipale ». Est-ce que

   lorsqu'une municipalité fait des travaux de cette

   nature-là, elle a des normes à respecter qui sont

   provinciales?

   M. JEAN-PIERRE LESSARD :

R. Oui, d'ailleurs, même dans tous les programmes

   d'infrastructure, il y a des normes à respecter

   également, il y a toutes les normes des ingénieurs,

   et caetera, je ne serais pas capable de les

   mentionner mais il y a vraiment des critères très,

   très précis qui, souvent, sont des irritants, là,
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   mais il y a toujours des critères très précis pour

   répondre aux possibilités de financement pour les

   infrastructures.

           Alors, je doute que la tubulure d'un

   terrain de camping soit, par exemple, assujettie au

   programme du fonds d'infrastructure municipal

   rural, par exemple.

Q. [199] Est-ce que vous savez où la Régie peut

   trouver ces normes-là?

R. On pourrait vous les transmettre, là. On pourrait

   juste essayer de confirmer, là, puis...

Q. [200] Pourriez-vous par votre procureur en prendre

   l'engagement?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Alors, l'engagement, l'engagement 1. L'engagement 1

   serait de faire parvenir les normes de construction

   pour les réseaux d'aqueduc et d'égouts.

   LE PRÉSIDENT :

   Des réseaux d'adduction d'eau? Construction,

   implantation, c'est bien.

   E-FQM-1 :    Faire parvenir les normes de

                construction  et d'implantation des

                réseaux d'adduction d'eau (Demandé par

                la Régie).
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   LE PRÉSIDENT :

   Eh bien, je vous remercie pour votre participation,

   le panel est libéré, nous avons beaucoup apprécié

   votre présentation. Ce qui nous permettra de

   prendre notre pause maintenant bien méritée de

   vingt minutes (20 min) et on reprendra à midi cinq

   (12 h 05) pour la présentation de la FCEI.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 8)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Gravenor, prenez-le pas personnel

   mais malheureusement, on a perdu un certain nombre

   de joueurs pour votre présentation.

   Me GAÊL C. GRAVENOR:

   Ça m'attriste.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, c'est à vous l'honneur.

                ---------------------------

   PREUVE DE FCEI

   Me GAÊL C. GRAVENOR:

   Bonjour, Monsieur le Président, les membres du

   Banc. Gaël Gravenor, de Fasken Martineau DuMoulin,

   pour maître Turmel, qui a dû quitter aujourd'hui
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   pour l'étranger. La Fédération canadienne de

   l'entreprise indépendante, la FCEI, va présenter

   son mémoire aujourd'hui par l'entremise de monsieur

   Renault Rozéfort. Donc j'invite madame la greffière

   à assermenter le témoin.

                -----------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le troisième (3e) jour de

   février, A COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, 590,

   chemin du Bord de l'eau, Laval

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me GAËL C. GRAVENOR :

Q. [201] Merci, Monsieur Rozéfort. Le mémoire que vous

   allez présenter aujourd'hui représente-t-il la

   position de la FCEI?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

Q. [202] Et c'est vous qui l'avez préparé?

R. Oui.

Q. [203] Avez-vous des corrections ou des ajustements

   à faire au document?

R. Oui.

Q. [204] Lesquels, peut-être que vous pouvez les
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   indiquer?

R. À la page 5, au bas de la page 5, la dernière

   phrase, je voudrais l'enlever du mémoire, à partir

   de « Il n'en demeure pas moins vrai qu'à la base,

   le client le paie », je voudrais enlever ça du

   mémoire.

Q. [205] C'est bien. À vous la parole.

R. O.K. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, les

   autres membres du Banc. Je suis là pour présenter

   le mémoire de la FCEI. Quand j'ai vu l'heure, je me

   suis dit, bien, il ne faut pas être trop long, et

   je pense que je ne serai pas trop long, ça va être

   fini à l'intérieur de trente (30) minutes, en

   autant que vous collaboriez et que vous ne posez

   pas trop de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   N'ayez crainte, vous aurez tout de même toute notre

   attention.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Vous avez coupé l'herbe sous mes pieds, j'allais

   vous poser une question mais vous venez de couper

   la phrase sur laquelle je posais la question.

R. Bon, la FCEI, vous connaissez déjà les marottes de

   la FCEI. La FCEI a toujours eu pour objectif de

   contrôler les coûts que le Distributeur encourt.
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   Donc, en fait, c'était un peu dans cet esprit-là

   que la FCEI a examiné les propositions du

   Distributeur et que la FCEI avait ciblé, dans sa

   demande d'intervention, deux propositions.

           Il y en a une concernant les parcs

   industriels, la FCEI est relativement rassurée que,

   bon, ce sera correct, il n'y aura pas de coûts qui

   vont se déverser ou bien de traitement différentiel

   des clients industriels. Mais le problème que la

   FCEI a avec les propositions, c'est la proposition

   du cent mètres (100 m).

           Et, en fait, la FCEI a regardé un peu ce

   que le Distributeur a fait. Le Distributeur a

   resserré, je pourrais dire, les critères pour

   l'adduction d'eau, il y a ajouté un élément, cent

   (100) unités. Pour les égouts, le Distributeur a

   resserré encore, il a ajouté l'élément qu'il

   faudrait que ce soit, que ça desserve cent (100)

   unités.

           Et il y a un troisième élément que je pense

   que c'est nouveau, si ma mémoire, si ma lecture

   était bonne : sans adduction d'eau et sans réseau

   d'égout, et le Distributeur donne une exemption de

   cent mètres (100 m).

           Cette exemption de cent mètres (100 m),
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   d'après ce que j'ai cru comprendre des réponses du

   Distributeur, remplace une allocation de deux mille

   dollars (2 000 $). Mais cent mètres (100 m) coûte

   quatre mille dollars (4 000 $); donc là, je me suis

   dit que si ça remplace l'allocation, c'est une

   proposition bonifiée : en fait, le Distributeur est

   prêt à donner deux mille dollars (2 000 $) de plus,

   finalement, à ce client-là.

           Si on prend la nouvelle allocation de deux

   mille huit cents (2 800 $), le Distributeur est

   prêt à donner mille deux cents dollars (1 200 $) à

   ce client-là. Et, en fait, ce mille deux cents

   dollars (1 200 $) là, le Distributeur est prêt à le

   donner mais ça ne viendra pas de sa poche, ce sera

   le reste de la clientèle qui va le payer.

           Donc le premier élément contre lequel la

   FCEI s'élève, la FCEI se dit, finalement, que ça

   envoie un mauvais signal de coût. Et c'est un peu,

   je pourrais dire, le leitmotiv de la FCEI que les

   signaux de coût, la FCEI a souvent défendu ça dans

   les causes tarifaires, qu'il faut envoyer les vrais

   signaux de coût : si ça coûte quelque chose, il

   faut que le client le voie. Donc ça, c'est un

   mauvais signal de coût. La FCEI s'oppose un peu à

   l'élargissement, à ce faux signal-là.
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           D'un autre côté, la FCEI se dit qu'en

   envoyant ce signal de coût mauvais, on se trouve,

   en fait, à, peut-être pas de façon, je pourrais

   dire, catastrophique, mais on se trouve, en fait, à

   établir une forme d'interfinancement. Et le

   problème que la FCEI a, c'est que, finalement, cet

   interfinancement-là, on le retrouve dans les tarifs

   de distribution. Maintenant, on va encore

   réintroduire l'interfinancement dans cette espèce

   de frais dans l'extension du réseau. Donc c'est un

   peu contre ça que la FCEI s'élève.

           Maintenant, la FCEI se dit, il y avait une

   allocation, on ne va pas à l'encontre de quelque

   chose qui existait, mais on va essayer de se poser

   la question : sur quelle base cette allocation-là

   avait été déterminée? Et on a vu que, finalement, à

   la base de cette allocation-là, il y avait la

   notion de charge, il y avait la notion, et on s'est

   dit : pourquoi le Distributeur ne réembarquerait

   pas cette notion de charge-là pour éviter,

   finalement, que, il y en a qui ont parlé de

   tubulures d'érablière et moi, je parlerais de

   « shack » perdu au fond du bois, qu'on

   subventionnait. Est-ce qu'on ne pourrait pas

   remettre la notion de charge dans cette provision
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   que le Distributeur fait?

           Et, en fait, la proposition de la FCEI,

   c'est de dire : « Ajoutez donc à ce critère de

   mille mètres (1 000 m) qu'au moins, le client doit

   rattacher une charge de chauffage. » En fait, hier,

   j'ai entendu que : « On ne mesure pas la charge de

   chauffage, on ne peut pas, des résidentiels, on ne

   peut pas le faire de même. » Sauf que, bon, il me

   semble qu'au-delà du cinquante-troisième (53e)

   parallèle, quelqu'un qui voudrait installer une

   charge de chauffage, il va se voir pénalisé.

           Je me dis qu'il y a une façon peut-être de

   s'assurer que celui qui cause cette extension à

   l'intérieur de cent mètres (100 m) ne met pas rien

   qu'une ampoule au bout du fil, il faudrait

   quasiment qu'il y ait comme une volonté de

   consommer à un certain niveau. Et, en fait, ça clôt

   ma présentation. J'espère que tout le monde me dit

   qu'ils lisent le mémoire et qu'ils veulent rien que

   les idées principales, en fait, c'est ça, la

   position de base de la FCEI.

   (12 h 15)

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Donc, Monsieur le Président, c'est notre preuve. Le

   témoin est prêt à être contre-interrogé.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, c'est là qu'on va tester votre hypothèse, la

   durée. Alors, de la part la FQM, Maître Ménard,

   avez-vous des questions pour la FCEI?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Peut-être une question, oui.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL MÉNARD :

Q. [206] Monsieur Rozéfort, je crois comprendre que la

   nature de votre intervention, c'est de limiter

   l'interfinancement?

R. Bien enfin, oui.

Q. [207] Oui. Est-ce que vous êtes d'accord avec moi

   que ce que vous préconisez, finalement, favorise

   les villes où le coût de raccordement par Hydro-

   Québec n'est pas très élevé, les maisons étant plus

   rapprochées les unes des autres?

R. Ultimement, oui.

Q. [208] Bon. Mais, vous n'êtes pas d'accord avec moi

   que ça défavorise les régions où, par définition,

   les maisons sont plus éloignées les unes des

   autres?

R. Je ne connais pas, est-ce que les maisons sont plus

   de cent mètres (100 m), je ne peux pas répondre à

   la question, il faudrait que vous me donniez des

   statistiques pour que je puisse voir, est-ce que ça

   R-3535-2004                      L.-RENAULT ROZÉFORT

   3 février 2006                 Contre-interrogatoire

                        - 163 -        Me Michel Ménard

   répond, est-ce qu'il y a plus de cent mètres

   (100 m) entre les maisons? Peut-être que, est-ce

   que ça défavorise? Vous posez mal la question, j'ai

   l'impression.

           Moi, je dirais que ça ne défavorise pas, ça

   leur donne les vrais coûts.

Q. [209] Si on s'occupait juste de ma question, étant

   donné qu'aujourd'hui, c'est moi qui les pose?

R. Hum, hum.

Q. [210] Je vous soumets qu'en milieu rural, il y a

   beaucoup plus d'étalement de la population, qu'il y

   a une densité de la population plus faible, seriez-

   vous d'accord avec moi?

R. Oui.

Q. [211] Bon. Est-ce que vous êtes donc pas d'accord

   avec moi que ce que vous préconisez crée une

   discrimination entre les milieux urbains et le

   milieu rural? Parce que par définition, un milieu

   urbain, ça coûte moins cher à Hydro-Québec qu'en

   milieu rural, par définition, ça devrait coûter

   plus cher à Hydro-Québec en raison des

   circonstances rencontrées sur le terrain?

R. Ça devrait coûter plus cher à Hydro-Québec en

   milieu rural?

Q. [212] Non, je vous pose la question. Est-ce que
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   votre position ne vient pas à créer une

   discrimination à l'encontre du monde rural?

R. Je ne pense pas que ça crée une discrimination, je

   pense que ça leur donne leur coûts. Est-ce qu'il y

   a une discrimination quand tu causes un coût, que

   tu paies ce que tu causes? Est-ce qu'il y a une

   discrimination là-dessus? Je ne sais pas moi. La

   discrimination, il me semble que c'est de ne pas te

   donner accès aux mêmes bénéfices pour x autres

   raisons. C'est ça la vraie discrimination. Une

   vraie discrimination, ce serait de dire : « Toi, je

   t'aime pas la face, je te le donne pas. »

Q. [213] Mais est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec

   moi que c'est finalement tout le Québec qui a payé

   pour l'électrification des villes et que ce ne

   serait pas un juste retour des choses que les

   villes paient aussi pour l'électrification des

   régions?

R. Oh! Là! Vous embarquez dans un débat pas mal

   ancien. Moi, à vous entendre, j'ai l'impression

   qu'on est à l'époque du Duplessis et qu'on va faire

   l'électrification rurale. Je me dis que, moi, j'ai

   voyagé un peu cet été puis j'ai été dans des

   espèces de creux, des lacs vraiment perdus au fond

   du bois et puis le monde avait de l'électricité, je
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   me dis, c'est pas si pire que ça, là. C'est pas une

   question du monde ne gèle pas dans le noir quand

   même, là. Je ne sais pas moi, il me semble que, le

   problème comme vous le posez, vous posez un

   problème social; peut-être que ce n'est pas le bon

   forum, ce n'est pas le bon forum pour résoudre ça,

   là, mais moi, je parle de coûts. Je regarde la loi

   qui dit que finalement, il y a des tarifs, il y a

   des coûts et puis le monde paie leurs coûts. Il y a

   un coût de service à la Régie, ce n'est pas une

   question sociologique, la Régie.

Q. [214] Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix a quitté, pour le RNCREQ. Maître

   Neuman n'est pas...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Aucune question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   J'en aurais, j'espère que je vais bien poser mes

   questions.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [215] Si je comprends bien la position de la FCEI,

   c'est de dire que le Distributeur, avec sa

   proposition, ne fait pas une allocation maximale,

   finalement de ses coûts, si je comprends bien? Dans

   votre mémoire, à la page 6, vous mentionnez que :

                Cette exemption pourrait encourager

                une allocation non optimale des

                ressources du Distributeur.

   Et comme il absorbe un certain coût, est-ce que je

   comprends bien que cette proposition du

   Distributeur n'est pas optimale? C'est ce que vous

   dites?

R. Cette proposition du Distributeur n'est pas

   optimale? Oui, c'est-à-dire il devrait faire payer

   les vrais coûts, quitte à donner l'allocation de
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   deux mille huit cents (2 800 $). Les vrais coûts,

   il y a une allocation actuelle de deux mille

   dollars (2 000 $), qu'on donne cette allocation-là

   qui est rendue à deux mille huit cents (2 800 $),

   vrais coûts, quatre mille (4 000 $) moins deux

   mille huit cents (2 800 $) et le client supporte

   mille deux cents (1 200 $). Parce que finalement,

   le restant, là, il va se ramasser dans la base, le

   quatre mille (4 000 $), le quatre mille (4 000 $),

   actuellement le cent (100) est exempté

   complètement, c'est-à-dire quatre mille dollars

   (4 000 $), il va se ramasser dans la base et puis

   c'est toi puis moi qui allons les payer.

Q. [216] Pour optimiser cette allocation, qu'est-ce

   que la FCEI proposerait?

R. La FCEI proposerait qu'au minimum, ça ne serait pas

   encore optimal parce que finalement, il y aurait

   toujours quatre mille dollars (4 000 $) mais au

   minimal, qu'on s'assure que ce client-là ait une

   charge de chauffage. Au moins, on pourrait avoir

   des revenus de vingt-six mille cinq cent

   kilowattheures (26 500 kWh) de consommation qui est

   une maison moyenne, chauffée à l'électricité.

Q. [217] Dans votre mémoire, vous faites le lien entre

   l'exemption et l'étalement urbain, en quoi
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   l'exemption pourrait-elle favoriser l'étalement

   urbain?

R. Ça, vous me ramenez un peu dans le débat que, O.K.,

   non, O.K. Oubliez ça. En quoi ça pourrait favoriser

   l'étalement humain, urbain pas humain, l'étalement

   urbain? C'est-à-dire si, finalement, le monde

   peuvent s'établir le plus loin possible, pas le

   plus loin, mais loin des centres, et sans avoir les

   vrais coûts, écoute, là! Pourquoi pas? Je ne

   voudrais pas amener des affaires que j'ai entendues

   mais actuellement, le Distributeur disait que, il

   ne sait pas si ça va pousser du monde qui était à

   cent deux mètres (102 m) de faire la demande parce

   qu'il y a un cent mètres (100 m), en tout cas,

   quelque chose du genre, là, ça peut éventuellement

   avoir cet effet-là mais là, c'est pas quelque chose

   sur laquelle je me suis attardé vraiment, là, c'est

   des considérations, je pourrais dire, sociologiques

   et d'aménagement de territoire, ce n'est pas

   vraiment là-dessus que j'ai fait ma réflexion.

Q. [218] Donc, vous n'avez pas d'avis sur si ça

   favoriserait ou non l'étalement...?

R. Ça pourrait mais je ne ferais pas une lutte à mort,

   vous dire que ça favorise.
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   Me LIDIA TROILO :

   Pour ma part, je n'ai pas d'autres questions.

   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [219] Bonjour, Monsieur Rozéfort.

R. Bonjour.

Q. [220] Juste pour m'assurer que j'ai bien compris.

   Quand vous parlez de la charge de chauffage, la

   quantité que vous avez donnée en kilowattheures

   était de?

R. Vingt-six mille cinq cents (26 500 kWh).

Q. [221] Donc, ça serait la maison, la nouvelle

   maison...

R. Oui.

Q. [222] ... typique moyenne...

R. Résidentielle.

Q. [223] ... qu'Hydro-Québec a utilisé pour calculer

   son deux mille huit cents dollars (2 800 $)?

R. Oui. Oui, oui, oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ça complète les questions de la Régie. Est-

   ce que, Maître Gravenor, vous avez un

   réinterrogatoire suite à ces questions?
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   Me. GAËL C. GRAVENOR :

   Non, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on vous remercie. Vous avez réussi à le

   faire en vingt-cinq minutes (25 min), Monsieur

   Rozéfort, amplement dans les temps annoncés. On

   vous remercie beaucoup pour votre participation.

   Vous êtes libéré.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme témoin.

   DISCUSSIONS

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   En terminant, Monsieur le Président, j'aurai une

   demande à vous formuler, on en a parlé avec madame

   Larivière qui a suggéré que l'on s'adresse à vous.

   Je serai là la semaine prochaine mais je pourrais à

   tout moment m'absenter parce que ma femme et moi,

   on attend un heureux événement dans les jours qui

   suivent. Donc, ce que j'aimerais savoir, si de

   manière préventive et je pense que le procureur

   d'Hydro-Québec n'a pas d'objection, si on pourrait,

   le cas échéant, si je dois m'absenter abruptement,

   si on peut soumettre notre argumentation par écrit.
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   LE PRÉSIDENT :

   En fait, croyez-vous que dans un tel cas, votre

   argumentation écrite pourrait nous parvenir pour la

   fin de la semaine prochaine, pour le dix (10), qui

   est l'échéance prévue pour...

   Me. GAËL C. GRAVENOR :

   Oui, tout à fait, il n'y a pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ça nous fera plaisir de vous permettre cet

   accommodement et puis, évidemment, nos meilleurs

   souhaits...

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour l'événement heureux puisque maître

   Gravenor attend un enfant.

           Alors, sur ce, ça complète nos travaux

   d'aujourd'hui et de cette semaine. On ajourne pour

   la fin de semaine, on se retrouve lundi matin, tout

   le monde en forme, je l'espère, huit heures trente

   (8 h 30) où nous en serons à la présentation de

   l'AQCIE-CIFQ qui sera suivie de celle de monsieur

   Beaulieu et éventuellement d'Option consommateurs,

   si le temps le permet. Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT
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